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COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Jaubert. 

Bulletin du 4 avril. 

— LIQUIDATION. — DEUX TRIBUNAUX SAISIS. — 
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 ' RÈGLEMENT DE JUGES. 

nue deux Tribunaux sont saisis simultanément de 

distances relatives à la liquidation d'une succession, 

^'levant le Tribunal de l'ouverture de la succession 

faut eu renvoyer les opérations., £l le Tribunal de 
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 trouve déjà saisi, par un jugement passe en force 

Je chose jugée, de la liquidation de deux autres succes-

sions qui ont une connexité nécessaire avec la succession 

de laquelle il s'agit. On ne pourrait scinder, sans de 

graves inconvénients, les opérations de plusieurs liqui-

dations qui se lient entre elles et qui doivent s'établir sur 

les mêmes titres entre les mêmes parties. 
Ainsi jugé, par voie de règlement de juges, au rapport 

le M. le conseiller Silvestre et sur les conclusions confor-

mes de M. l'avocat-général Sevin, contre la veuve Hébert 

des Roquettes, représentée par M" Henaequin, son avocat, 

sans s'être fait ensuite envoyer on po S3;siou, par ordon-

nance du même magistrat. (Articles 100G, 1007 et 1008 

du Code Napoléon.) 
Ainsi les enfants naturels qui, à leur qualité de succes-

seurs irréguliers que leur confère l'art. 758 du Code Na-

poléon, réunissent celle de légataires universels, d'après 

un testament fait en leur faveur, sont réputés, à l'égard de 

la régie de l'enregistrement, n'avoir d'autre qualité que 

celle qu'ils tiennent de la loi, quand ils n'ont pas rempli 

les formalités prescrites par les articles 1006,1007 et 1008 

précités, pour faire valoir leur qualité de légataires uni-

versels. 
Conséquemment ils sont passibles du droit de 9 pour 

100 fixé pour les personnes non parentes par l'art, 33 de 

la loi du 21 avril 1832. L'art. 53 de la loi du 28 avril 1816 

considère les enfants naturels, quant à la quotité des droits 

de succession, comme personnes non parentes. 

Admission, au rapport de M. le conseiller Bernard (de 

Rennes) et sur les conclusions conformes du même avo-

cat-général, du pourvoi de l'administration de l'enregis-

trement contre uu jugement du Tribunal civil de Bagnè-

res-de-Bigorre, rendu en faveur des époux Lejeune et La-

marque;- plaidant M" Moutard-Martin. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE ROUEN. 

Présidence de M. Cardinne. 

Audience du 22 mars. 

USURPATION DE PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE. — IMITATION 

D'ÉTIQUETTES. — SUPPOSITION DE LIEU DE FABRI-

CATION. 

Le Tribunal, par le jugement que nous rapportons ci-

après, a paru vouloir mettre un terme à certaines velléités 

d'usurpation de titres et de dénominations commerciales 

qui s'étaient produites dans ces derniers temps. 
Il y a longtemps que la jurisprudence a consacré le 

droit de propriété en faveur de celui qui était le premier en 

possession d'un titre ou d'une dénomination commerciale 

quelconque. Une loi du 23 germinal an II, complétée par 

une loi postérieure du 4aoûtl824, a, en outre, édicté certai-

nes dispositions pénales pour le cas de supposition de lieu 

de fabrication, sans préjudice, est-il dit, de dommages-

intérêts au profil des parues lésées. 
Dans l'espèce soumise au Tribunal, on se plaignait à la 

fois d'une double contravention : d'imitation d'étiquettes 

et de supposition de lieu de fabrication, 

demandait que les opérations du la liquidation fussent Le Tribunal, par un jugement remarquablement motivé I i 

os À Vans, qu'on soutenait être Te lieu de l'ouverture et qui reproduit suffisamment les laits delà cliffJT w 

vèrement proscrit ces moyens de concurrence blâmable : 

« Que la seule différence que l'on remarque au premier 

aspect dans l'éiiquetle du sieur Houssard-Jonquet, et qui ré-

vèle hien l'inteiiliou de s'approprier l'achalandage de la mai-

son Leblé, c'est que les caractères employés par lui pour les 

mots : « Très belle encre violette double communicative de 

Cany, u sont plus forts, plus apparents et plus distincts que 

dans celle de cette maison ; 
« Attendu que c'est à tort que le sieur Houssard-Jonquet 

prétend que le DE mis par lui devant le mot « Cany >> signi-

fie à l'imitation, « à l'instar de l'encre de Cany, » et n'indique 

nullement que son encre ait été fabriquée en ce lieu ; 

« Attendu que si telle eût été réellement sa pensée, il n'eût 

pas ajouté à ces mots : « de la manufacture de Houssard-Jou-

quet, », ceux de : « maison à Rouen, rue Ganterie, 57, » et se 

fut borné à mettre : «à ttouen, rue Ganterie, 57, » ce qui eût 

indiqué sans équivoque que l'encre était fabriquée dans celte 

dernière loctdité ; 
« Attendu qu'il est évident pour le Tribunal que le sieur 

Houssard-Jonquet s'est emparé de la rédaction et de la dispo-

sition d'une étiquette qui depuis longtemps était la propriété 

de la maison Leblé, et que sciemment, et avec intention de 

s'appliquer tout ou partie des avantages commerciaux que 

cette maison s'esl acquis par une longue pratique, il a disposé 

ses étiquettes de maniéré à tromper le public en faisant sup-

poser qu'il avait une fabrique d'encre à Cany ; 
Attendu que les Tribunaux ne sauraient trop réprimer des 

moyens de concurrence aussi blâmables ; 
« Attendu que cette imitation d'étiquette de la part du sieur 

Houssard-Jonquet a causé à la maison Leblé un préjudice dont 

elle doit être indemnisée et que le Tribunal est à même d'ar-

bitrer ; 

« Le Tribunal, par ces motifs, 
« Condamne le sieur Houssard-Jonquet, par corps et biens, 

à payer à la dame veuve Leblé jeune la somme de 230 fr. à 

titre d'indemnité du préjudice qu'il lui a causé eu s'emparant 

de la rédaction, de la forme et de la disposition des étiquettes 

qui étaient sa propriété; 

«Bit que, dans le délai de dix jours pour la France et 

d'un mois pour l'Algérie, et ce à partir du présent jugement, 

le sieur Houssard-Jonquet sera tenu de faire disparaître des 

bouteilles contenant l'encre de sa fabrique les étiquettes sem-

blables à colles de la maison Leblé, par lui employées jusqu'à 

ce jour, et qui se trouveront alors exister dans sa maison de 

Rouen et dan3 tous ses dépôts ; 
« Dit encore que, faute par lui d'exécuter cette partie du 

présent jugement, et les délais ci-dessus expirés, il sera tenu 

de payer à la dame veuve. Leblé 10 fr. par chaque étiquette 

que, nonobstant l'injonction ci-dessus, il aurait continué 

d'employer; 

« Condamne le sieur Houssard-Jonquet aux dépens. » 

(Plaidants : M" Delarue, agréé, pour la veiive Leblé; 

Me Fauconnet, agréé, pour le sieur Houssard-Jonquet.) 

le h succession. Il a été ordonné qu'il y serait procédé de 

.m! le Tribunal de Pilhiviers déjà saisi des opérations de 

Jeux liquidations connexes , ainsi que le demandait le 

M. urMauger ès-noms, représenté par M* Maulde, son 

avocat. ,' " 

«AIRE. — ACTE DE SES FONCTIONS. TROUBLE EN LA POSSES-

SION. — CITATION. AUTORISATION PRÉALABLE DU CONSEIL 

D'ÉTAT. 

, I n maire n'a pas pu être cité au possessoire devant le 

i -e [de paix, sans autorisation préalable du Conseil 

d'Etat, en conformité de l'article 75 de la consli-

lution de l'an VIII, lorsque le prétendu trouble pour le-

■ijuel la citation lui a été donnée est un acte qu'il a fait dans 

'exercice de ses fonctions de maire. 

Admission, au rapport de M. le conseiller Taillandier, et 

sur les conclusions conformes de M. l'avocat- général Se-
? in, plaidant M' Marinier, du pourvoi du sieur Taillade. 

Présidence de M. Mesnard. 

ADJUDICATAIRE. — CONSIGNATION. 

1- L'adjudicataire sur saisie immobilière a le droit, com-

me I adjudicataire sur vente volontaire, de consigner son 

Prix. La consignation est un moyen de libération qui est 

* droit commun (article 2186 du Code Napoléon— Opi-

nions conformes de Tarrible, Pigeau et Carré.) 

La clause par laquelle il est dit, dans le cahier des char-

8*5 que le prix de l'adjudicataire est délégué aux créan-

ts hypothécaires, suivant les collocations de l'ordre à 
laire , n'est pas un obstacle à la libération de l'adjudica-
lal| eparlavoie de la consignation. Cette disposition, qui 

" est que la reproduction de celles de la loi, ne signifie au-

'■'V eliose, si ce n'est que le paiement sera fait aux créan-
n *'rs par l'adjudicataire, s'il conserve son prix; mais il n'y 
A ^aucune injonction de le conserver, aucune défense de 

^signer. Du moins, l'arrêt qui l'a ainsi jugé ne contient 

^ Me décision de fait qni ne peut violer aucune loi.
 ; 

'■ Le moyen pris de ce que des frais de consignation 

«■ iisidérés comme frais de paiement ou de quittance au-

j
es

 F1 él« mis à tort à la charge du créancier, au lieu de 

^ »«s supporter par le débiteur, ce moyen est sans ba-
0,sque, comme dans l'espèce, is condamnation ne 

JUSTICE CRIMINELLE 

Porte 
ne 

que sur les dépens de première instance et d'appel, 

PjjJJ^P'iquer sur les frais de consignation. Au surplus, 

Hoir f ^ u ^ot'e Napoléon met lus frais de consignâ-
tes, enai'ge du créancier qui, par sou fait, a rendu la 

Ration nécessaire. 

t
,
 t
^< au rapporide M. le conseiller Bayle-Mouillard, 

^" les conclusions conformes de M. l'avoeat-général 

' du pourvoi du sieur Pavy, plaidant M" Morin. 
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rapport de M. le conseiller Bernard (de Ren-

conelusions conformes de M. l'avocat-géné-

Jiaidant W Higaud, du pourvoi du sieur Lam-

ta 
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i wwitt ce testument Au président du Tribunal et 

« Attendu que la dame veuve Leblé a fait assigner le sieur 

Houssard-Jonquet pour le faire condamner : 1° en 2,000 fr. de 

dommages-intérêts pour avoir apposé sur des bouteilles d'en-

cre violette, qu'il qualifie à tort d'encre de Cany, des étiquet-

tes semblables, dans leur forme et leur contexte, à celles em-

ployées depuis un grand nombre d'années par la famille de 

M me Leblé et par elle-même pour l'écoulement des produits de 

sa fabrique, établie à Cany ; 2° à supprimer et faire disparaî-

tre, dans les vingt-quatre heures du jugement, les étiquettes 

qui existent encore chez lui, faute de quoi M me Leblé sera au-

torisée à faire saisir et détruire, aux trais dudit sieur Uous-

sard, lesdites étiquettes partout où elles se trouveront; et 3' 

à lui payer, à titre de dommages-intérêts, la somme de 100 

francs par chaque bouteille ou étiquette portant lesdites indi-

cations qui sera reconnue sortir du magasin du sieur Hous-

sard, et ce à partir du jour de son assignation ; 

« Attendu que le sieiy Houssard-Jonquet soutient l'action 

de la dame Leblé non-recevable et mal fondée, en ce que les 

étiquettes par lui apposées sur les bouteilles d'encre de sa fa-

brique ne sauraient être confondues avec celles employées par 

la maison Leblé, et que la dénomination d'encre de Cany, 

dont il a fait usage dans ses étiquettes, est depuis longtemps 

un nom générique désignant dans le commerce une certaine 

qualité d'encre, mais n'emportant nullement la pensée de dé-

signation du lieu de fabrication ; 
« Attendu que toutes les indications particulières qui ser-

vent à désigner un produit et à le recommandera la faveur du 

consommateur sont des propriétés industrielles qui doivent 

être protégées comme telles contre toute usurpation; 

« Attendu que la loi du 4 août 1824, complétant celle du 23 

germinal an II, trop facilement éludée, prononce des peines 

contre ceux qui auront tait apparaître sur les objets fabri-

qués le nom d'un lieu autre que celui de la fabrication, et ce 

sans préjudice des dommages et intérêts, s'il y a lieu; 

« Attendu que de nombreuses décisions judiciaires passées 

en force de chose jugée posent en principe qu'une enseigue 

est une propriété à titre de premier occupant, à laquelle on 

ne peut directement ou indirectement porter aucune atteinte; 

ci Attendu qu'une étiquette est une sorte d'enseigne non po-

sée comme celle-ci sur un établissement industriel, mais ap-

pliquée sur la marchandise (abriquée qui en provient, et des-

tinée à empêcher qu'elle" ne puisse être confondue avec d'au-

tres produits similaires provenant d'établissements rivaux; 

Attendu. que lors même qu'une étiquette contiendrait des 

différences assez notables pour qu'il ne fût pas possible de la 

confondre" avec celles employées par d'autres fabricants du 

même produit, du moment où elle indiquerait lè nom suppo-

sé du lieu de fabrication, elle pourrait, d'après la loi du 4 

août 1824, donner ouverture, de la part de l'un des fabricants 

du lieu supposé, à une action en dommages et intérêts; ■ 

« Attendu que U maison Leblé fait depuis longues années 

appliquer sur les bouteilles contenant l'encre violette qu'elle < 

fabrique à Cany une étiquette ainsi conçue : » Très belle en-

« cre violette double et communicative de la manufacture do 

« Leblé-jeune, à Cany (Seine-Inférieure). Dépôts, etc.; » 

« Attendu que, depuis l'année 1847 jusqu'à ce jour, la for-

me et les énonciations des étiquettes de cette maison n'ont 

subi aucun.changement, sauf pour celles imprimées en 1851, 

dont la dimension s'est un peu accrue, par suite de l'augmen-

tation du nombre des dépûls qui y sont indiqués; 

« Attendu que depuis deux ans environ, le sieur Houssard-

Jbnquet a fait apposer sur les bouteilles d'encre contenant une 

encre violette qu'il lubrique à Rouen l'étiquette suivante : 

« Très belle encre violette double communicative de Cany, de 

« la manufacture de Houssard-Jonquet. Maison à Rouen, rue 

« Ganterie, 57 (Seine-Inférieure). Dépôts, etc.; » 
« Attendu qu'à la simple inspection do cette étiquette, on 

reconnaît de suite que le sieur Houssard-Jonquet a eu sous les 

yeux et a voulu muter celles de la maison Leblé, espérant 

né nimoins, au moyen de quelques petits changements qu'd a 

introduits, échapper à une poursuite eu usurpation de pro-

priété : ' , . . 
« Qu'en effet, dans les deux étiquettes, les énonciations 

qualificatives de la marchandise offerte au public sont abso-

lument les mômes, disposées, de la mémo manière et à l'aide 

do procédés identique.) de typographie ; 

COUR D'ASSISES DES HAUTES-PYRÉNÉES. 

(Correspondance particulière de la GazeUedcslVibunaux.) 

Présidence de M. Daleman. 

Audience du 8 mars. 

INFANTICIDE. — DEUX ACCUSÉS. 

Cette affaire est l'objet de la préoccupation de tout le 

département des Ilaules-Pyréuées. Après avoir subi un 

premier renvoi, lors de la dernière session des assises, elle 

arrivait aujourd'hui plus complète et plus sûre par le sup-

plément d'instruction qui avait été ordonné. 

La position de fortune de l'un des accusés, sa parenté 

honorable dans le pays, augmentaient l'intérêt qui s'atta-

che à cette affaire. Aussi, de très bonne heure, la salle est 

envahie par un public nombreux venu de to ites les parlies 

du département. 

Le premier accusé, Laurent Coumetou, de Barèges, 

exerçait dans cette ville la profession de cafetier ; il paraît 

profondément consterné; il cache sa figure derrière un 

mouchoir, et tient ses yeux constamment fixés vers la ter-

re. Sa mise dénote une certaine fortune, et sa parole une 

certaine éducation. Il est âgé de quarante-neuf ans, est 

veuf, et père de six enfants. 
La seconde accusée, Antoinette Peyret, est une jeune 

fille de vingt-huit ans ; ses traits sont tins et réguliers ; on 

remarque une certaine coquetterie dans ses vêlements, et, 

malgré le crime qui lui est reproché, sa vue inspire de l'in-

térêt. 
Voici les faits qui résultent de l'instruction : 

« De l'aveu des accusés il existait entre eux des rela-

tions intimes qui aboutirent à la grossesse d'Antoinette. 

Déjà compromise aux yeux de l'opinion publique par la 

naissance d'un premier enfant, ce n'était pas pour son 

compte que son état la préoccupait, mais pour celui de 

Laurent Coumeiou, son amant, qui venait, deux mois 

avant, de perdre sa femme et qui se trouvait père de six 

enfants. 

«Ces préoccupations, plus vives encora dans l'esprit de 

Coumetou, ramenèrent vers le mois de juillet à proposer 

à sa maîtresse l'emploi de substances abortives et à faire 

pour s'en procurer des démarches auprès du nommé Na-

varre, conducteur de diligences. Mais ce projet n'eu? pas 

de suite, grâce au refus de Navarre et à l'intention bien 

manifestée d'Antoinette de n*n pas user. 

«Cependant, malgré la surveillance de la police qui était 

avertie de cette grossesse, l'accouchement d'Antoinette 

s'ést fait avec un si grand mystère que le commissaire de 

police n'en eut pas connaissance avant le 1" septembre et 

dut cette révélation aux avis d'un gendarme qui avait vu 

une jeune Lille introduire furtivement dans le domicile 

d'Antoinette un petit enfant encore à la mamelle. 

« S étant rendu chez elle le même jour, vers neuf heu-

res du matin, ce fonctionnaire la trouva retenue encore au 

lit des suites de ses couches. 

« Aux questions qui lui furent adressées, elle répondit 

qu'elle n'était grosse que do cinq moisj qu'une chute 

qu'elle avait faite le 23 août avait déterminé, vers minuit, 

son accouchement d'un enfant mort-né, et que Laurent 

Coumetou, venu chez elle peu de temps après sa déli-

vrance, avait emporté le fœtus dans la nuit même pour 

l'enterrer. 

« Mais le soir, lorsque le commissaire de police revint 

pour saisir le cadavre de l'enfant qu'il savait avoir été rap-

porté chez Antoinette, celle-ci, qui dans la journée avait 

| eu une entrevue avec le nommé Pelou, ami de Coumetou, 

' changea de langage sur l'heure de son açcouclwment et 

de la visite de Coumetou : elle affirma n'avoir été délivré 

que le lendemain, vers onze heures, ajoutant qu'elle avai: 

placé sous son matelas l'enfant cousu dans un linge e» 

l'avait gardé jusqu'à la nuit suivante où Coumetou est ve-

nu pour le prendre et l'emporter. 
« A la suite de cet interrogatoire, le cadavre de l'enfant 

fut découvert dans la chambre même, au fond d'une malle, 

et l'on a Su, par les aveux de Coumetou, qu'après l'avoir 

laissé plusieurs jours enterré dans sa cave, il l'avait, dans 

la soirée du 1" septembre, rapporté chez Antoinette afin 

d'être moins compromis. 
« Tel fut encore, le lendemain 2 septembre, le langage 

d'Antoinette devant M. le juge d'instruction ; mais elle ne 

tarda pas à recevoir un démenti formel par les déclara-

tions du docteur Theil, commis pour la visiter, et dont 

l'examen a constaté que nulle trace ne justifiait la chute 

racontée par Antoinette comme la cause de son accouche-

ment prématuré;" que cet accouchement remontait à huit 

ou neuf jours, et que, loin d'être seulemeut au sixième 

mois de sa grossesse, elle avait mis au monde un enfant 

venu à terme. 
« Ces déclarations furent confirmées par celles de M. le 

docteur Dozous, commis dans la suite de l'instruction pour 

procéder à l'autopsie du cadavre de l'enfant. 

« Mais avant même que les recherches de la science 

eussent mis la -mité dans tout son jour, Antoinette, pro-

fondément émue par le spectacle du cadavre de son en-

fant, qui lui avait été représenté, renfermée dans les pri-

sons de1 Lourdes, à l'abri des influences qui agissaient sur 

son langage, s'était décidée à faire des avenx. 

« Elle reconnut, dans plusieurs interrogatoires, les 5, 

6 et 8 septembre, qu'elle était accouchée d'un enfant venu 

à terme et vivant; qu'il avait même crié et qu'elle l'avait 

étouffé en lui mettant la main dans la bouche. 

« Coumeiou n'aurait pas été présent à cet événement, 

qui se serait passé le 24 août, à six heures du matin, et 

non dans la nuit ou le lendemain à onze heures, comme 

elle l'avait dit précédemment, 

«L'eufantmort, elleauraitcoupé seule le cordon ombilical 

et jeté dans les lieux d'aisances le placenta ainsi qu'un 
morceau de toile taché de sang ; puis le cadavre, cousu 

dans un linge, avait été caché dans la paillasse, conformé-

ment aux recommandations faites d'avance par Coumetou, 

qui vint le prendre le soir vers huit heures. 

« Bien qu'Antoinette ne disconvienne pas d'avoir été 

poussée à commettre ce crime par les conseils de Coume-

tou et dans l'intérêt de ce dernier, ses aveux ne sont pas 

encore complets. 
>c Mais, en dépit de ses réticences, de ses contradic-

tions, malgré les ménagements qu'elle garde vis-à-vis de 
Coumetou, pour lequel elle veut se sacrifier, en dépit des 

réponses de Coumetou lui-même, qui nie toute participa-

tion au crime et prétend avoir cru à une fausse couche, il 

n'en résulte pas moins des aveux d'Antoinette : 

« 1" Qu'avant son entrevue avec Pelou elle ne fit pas 

difficulté de reconnaître qu'elle était accouchée dans la 

nuit du 23 août, et que Coumetou, survenu peu de temps 

après sa délivrance, avait emporté l'enfant vers trois 

heures du matin ; 

« 2° Que celte piemière version, fût-elle fausse et l'ac-

couchement n'eût-il eu lieu que le lendemain, ce fut sur 

la recommandation de Coumetou qu'elle garda ainsi l'en-

fant étouffé et ne laissa entrer personne dans sa chambre; 

« 3° Que depuis la proposition de l'emploi de substances 

abortives, Coumetou avait insisté plusieurs fois auprès 

d'elle sur la nécessité de détruire son enfant dans l'intérêt 

de sa famille et dans la crainte d'un grand scandale, et 

qu'elle ne l'aurait pas tué sans l'ordre impérieux qu'elle 

avait reçu de Coumetou ; 

« 4° Que Coumetou, après lui avph recommandé d'ac-
coucher seule et de ue laisser entrer personne dans sa 

chambre, emporta le cadavre de l'enfant ; 

« 5'Qu'enfin, s'il est vrai qu'Antoinette ait elle-même jeté 
dans les latrines le placenta et d'autres objets dont la pré-

sence aurait révélé l'accouchement, les grosses pierres sous 

lesquelles ils avaient été cachés attestent la complicité 

d'une autre personne également intéressée à les faire dis-

paraître ; 

» 6° Que l'enfant a vécu au moins huit jours; que le 
jour où Coumetou est venu le prendre et l'a emporté, il 

était vivant, et qu'il l'a rapporté mort. » 

Tels sont les faits révélés à la charge des deux accusés, 

M. le président procède à leur interrogatoire. Il en ré-

sulte qu'Antoinette Peyret, après avoir, dans l'instruction, 

fait, à plusieurs reprises, des aveux qui compromettent 

ton co-accusé, revient adjourd'hui à uu système tout op-

posé ; elle veut même, au prix de sa liberté, « sauver 

Coumetou du châtiment qui !e menace et sa famille du 
scandale qu'il occasionnera. » 

Coumetou nie toute participation au crime ; il a voulu 

faire avorter Antoinette, mais devant la résistance de celle-

ci, [il s'est arrêté dans celle voie. Il est vrai qu'il a empor-

té l'enfant, mais ce n'était plus qu'un cadavre. 

Ces divers interrogatoires, conduits avec une méthode 

et une habileté remarquables, ont vivement ému l'audi-

toire. 

On passe à l'audition des témoins. 

M. le docteur Dozous : Le 10 septembre, je fus requis 

par M. le juge d'instruction de Lourdes pour procéder à 

l'examen du cadavre d'un enfant qui venait de naître et 

pour constater les causes de sa mort. L'enfant qui me fut 

remis était du sexe nnsculin, pesait trois kilos et demi-

sa longueur totale était de cinquante-deux centimètres. ' 

Au nombril, qui se trouvait à peu près au milieu de la 

longueur du corps, était fortement fixée une portion du 

cordon ombilical; ce cordon était desséché, était d'une 

couleur livide, par plaques ; son bout libre paraissait avoir 

été nettement coupé avec un instrument tranchant. 

Sur la région lombaire, à la face postérieure des cuisses 

se trouvait une substance d'un vert foncé et en assez 

grarfde quantité; cette substance était du méconium. 

Le corps de cet entant, d'une construction remarqua-

ble, n'offrait nulle part des traces de sang répandu: il 

n'exhalait aucune odeur; la putréfaction était à peine com-

mencée; l'épiderme ne se détachait d'aucun point du 
corps. La tète était recouverte do cheveux châtains clair 

d'une longueur d'un centimètre et demi. Les diamètres 

étaient : 1 occipito-frontal de 11 centimètres, l 'oCCiullo* 
Hienlonuicr du 14, et le bi-panélu! de JU. Rien dan* ta 
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tête; le nez, les yeux, les sourcils, les cils, bouche, pavil-

lon des oreilles, etc., ne laissaient rien à désirer sous le 

rapport de la conformation et du développement. La poi-

trine était bombée, les pieds et les mains étaient parfaite-

ment développés, les ongles bien formés se prolongeaient 

jusqu'au bout des doigts. 

Après toutes ces constatations, je procédai à l'autopsie 

du cadavre. 

Nous disséquâmes lentement depuis la mâchoire infé-

rieure jusqu'à la symphise du pubis la peau et toutes les 

parties sous -jacentes; le derme était terme; sous luise 

trouvait une couche assez résistante de tissus graisseux 

et épais, le système musculaire était très développé. 

Les vaisseaux sanguins, surtout les veineux, étaient 

gorgés de sang et en laissaient couler abondamment au 

fur et à mesure que nous les divisions : ce sang était 

fldide et plus noir que rouge. 

La poitrine, largement ouverte, et avec toutes les pré-

cautions qu'exigeait cette opération, nous laissa voir par-

faitement dans leur ensemble les organes qu'elle renfer-

mait : les poumons remplissaient presque complètement 

les cavités pleurales et couvraient en partie le péricarde. 

Ils offraient une couleur rosée et étaient crépitants. 

La trachée-artère liée au dessous du larynx, ainsi que 

tous les vaisseaux qui aboutissent au cœur, nous enlevâ-

mes avec précaution, en les laissant réunis, le thymus, 

les poumons et le cœur, et puis nous les plongeâmes dans 

un grand vase plein d'eau; ils surnagèrent à l'instant mê-

me. Cette opération répétée plusieurs fois donna toujours 

les mêmes résultats; les poumons furent ensuile placés 

séparément, et puis par morceaux dans l'eau; ils revinrent 

constamment à la surface. 

Le cœur, dont nous avions lié le gros vaisseau, fut di-

visé par nous, cavité par cavité. Il était plein de sang noir 

et liquide. Le trou de Botal était entièrement oblitéré, et le 

canal artériel presque transformé en ligament. 

Après quelques autres détails, le témoin continue : 

La tête que nous trouvâmes considérablement déformée 

et aplatie dans quelques endroits devint pour nous un su-

jet d'études particulières. Le cuir chevelu et les tissus 

sous-jacents nous parurent ecchymosés . sur quelques 

points, et principalement vers le sinciput où se trouvaient 

des ecchymoses de dimension et de direction différentes. 

Nous en comptâmes sept. Les os du crâne, dont l'ossilica-

tion était aussi complète qu'elle peut l'être chez un enfant 

à terme et fortement constitué, se touchaient par leurs 

bords membraneux. Le cerveau était un peu mou et pré-

sentait de la substance blanche, des circonvolutions nom-

breuses et des sillons profonds. Tous les vaisseaux san-

guins qui rampaient sur sa surface étaient pleins de sang. 

Ils formaient une véritable arborisation. 

De toutes ces constatations, il résulta pour nous : 

1° Que l'enfant était né à terme : tout l'indiquait, et les 

dimensions des diverses parties du corps, et l'état de par-

fait développement des oigaues de toutes les cavités; 

2° Qu'il avait vécu et très bien respiré : l'état des pou-

mons, du trou de Botal, des canaux; artériels et veineux, 

des artères et veine ombilicale, la sortie du méconium. 

Les résultats fournis par la docimasie pulmonaire hydros-

tatique prouvent que cet enfant avait vécu activement et 

pendant assez longtemps; car il a fallu nécessairement 

que cette vie ait marché sans entraves pour que toutes 

les transformations indiquées aient pu s'accomplir ; 

3° Qu'on ne saurait attribuer la mort qu'à deux causes 

qui ressortent nécessairement • de l'étude des faits : 1° à 

deux coups portés avec une certaine force sur la tête; et 

2* à l'interception de l'air, probablement au moyen d'un 

corps placé sur le nez et la bouche, et auquel l'on dut avoir 

recours pour amener plus vite la mort, ne pouvant l'ob-

tenir assez promptement, et peut-être empêcher les cris 

de la petite victime. 

L'état de congestion des gros vaisseaux du cœur, du 

cou, du cerveau, et la grande quantité de sang noir et li-

quide qu'ils laissaient échapper au fur et à mesure que 

nous les divisions, indiquent que la privation d'air, après 

que l'enfant eut parfaitement respiré, avait produit une 

véritable asphyxie, et que c'est là la cause réelle de la 

mort. 

4° Qu'il est très probable que c'est sur le linge dans le-

quel le corps de l'enfant avait été enveloppé que la mort 

aura eu lieu ; 

5° Que tout dans ces faits dénote une volonté bien ar-

rêtée et une persistance très grande à donner la mort. 

Puis, M. le docteur raconte dans quel état il a trouvé 

le placenta qui avait été enfoui dans les lieux d'aisances .et 

caché sous de très grosses pierres. 

M. le docteur Theil rend compte de l'examen qu'il a fait 

d'Antoinette Peyret; il constate que de l'examen de cette 

fille, il est résulté que l'enfant était venu à terme et qu'elle 

n'était pas accouchée après le cinquième mois de gros-

sesse, comme elle l'affirmait. 

M. Jacomet, commissaire de police : Je connaissais de-

puis longtemps les relations intimes qui existaient entre 

Coumetou et Antoinette, et la grossesse cruren était résul-

tée pour cette dernière. Mais je m'enpr éoccupais assez peu, 

car la position de Coumetou et la notoriété de ses rela-

tions m'enlevaient toute espèce de crainte. 

Ce ne fut cependant que le 1" septembre que je fus in-

formé que la fille Peyret avait accouché depuis quelques 

jours ; je me transportai à son domicile vers neuf heures 

du mâtin, je la trouvai alitée; je lui adressai quelques 

questions, et voici à peu près ce qu'elle me répondit : 

« J'étais enceinte d'environ cinq mois, l'draque le mardi 

23 août dernier, vers huit heures du soir, tombai dans 

les escaliers et me fis un mal horrible, réprouvai des 

douleurs aiguës et vers minuit je me sentis délivrée... 

l'enfant était mort... J'ai été toujours seule jusqu'à ce mo-

ment. Bientôt est entré Coumetou; il m'a donné quelques 

soins, et vers trois heures du matin il est sorti, empor-

tant l'enfant mort pour l'enterrer. » 

Je pris alors toutes mes mesures, et, informé qu'on de-

vait rapporter l'enfant à sa mère dans la soirée, je me suis 

transporté avec le maréchal des logis de gendarmerie chez 

Antoinette. Je la questionnai encore sur son accouche-

ment; voici alors ce qu'elle ajouta: « Le 23 août, vers 

cinq heures, au moment de sortir, je fis un faux pas et 

tombai : mes reins heurtèrent fortement contre les mar-

ches de l'escalier. Je remontai et me trouvai mal. A onze 

heures du matin, j'accouchai d'un enfant mort. Je le mail-

lotai moi-même dans un linge et le plaçai au pied de mon 

lit, sous la couverture, entre le mur et le matelas. Le soir, 

vers minuit, Coumetou vint me voir comme d'habitude; 

je lui parlai de mon accident et lui appris mon accouche-

ment. 11 voulut voir l'enfant, je m'y opposai de toutes mes 

forces. Il resta avec moi deux heures à peu près; puis, il 

partit emportant l'enfant, disant qu'il allait l'enterrer. » 

Ce fut la deuxième déclaration que me fit cette fille, et 

comiîie elle différait de la première, je lui demandai d'où 

cela provenait. Elle me répondit qu'elle avait été suprise 

ce matin par ma présence, qu'elle avait perdu alors le sou-

venir de tous ces détails, mais qu'elle affirmait que cette 

dernière version était la vraie. 

Je remarquai que pendant tout notre entretien, Antoi-

nette fixait furtivement les yeux sur une malle placée près 

de son lit. Je lui demandai ce qui la préoccupait si fort, 

en l'invitant à ouvrir cette malle. Elle s'y refusa en trem-

blant, et elle finit par m'avouer que 1 enfant était là. Je 

m'emparai aussitôt de cette malle, et je fis arrêter Antoi-

nette. 

Je l'interrogeai encore, et lui demandai comment l'en-

fant se trouvait là ; elle me répondit qu'elle rie sentait pas 

le besoin de faire connaître la personne qui l'avait appor-

té, et qu'elle ne la nommerait jamais. 

Elle nous avoua que le témoin Pelou était venu la pré-

venir dans la journée qu'on lui rapporterait le soir son 
enfant. 

Le 2, cédant à l'opinion publique qui accusait Coume-

tou, je me rendis à son domicile pour y faire des perqui-

sitions et l'interroger. Il me dit: « Le 24 août dernier, 

vers minuit, je fus voir Antoinette Peyret avec qui j'avais 

des relations intimes ; elle me parla de son accident et 

m'apprit qu'elle avait accouché le matin vers six heures 

d'un garçon mort-né. Je voulus le voir ; elle s'y opposa. 

Je lui produiguai mes soins. Enfin, au moment de partir, 

elle me livra l'enfant enveloppé dans un linge; je voulus 

le découvrir, elle me supplia de n'en rien faire, en me di-

sant que ça lui ferait trop mal. Je l'emportai, et j'allai 

l'enterrer dans ma cave. Apprenant hier que la police 

était à la recherche de cet enfant, je me suis empressé de 

le faire remettre à sa mère pour qu'il fût mis à la disposi-

tion de la justice. » 

M. le commissaire de police entre ensuite dans quelques 

détails sur les circonstances qui amenèrent de sa part la 

découverte du placenta, du paquet de laine et de toile. 

M. le président : La justice a de graves reproches à 

vous adresser; elle avait le droit d'attendre de vous plus 

d'empressement et plus d'activité. Comment se fait-il 

qu'informé le 1" seulement de l'accouchement, vous ne 

vous soyez rendu chez Coumetou que le 2 dans la journée?! 

Le commissaire de police : J'ai dû, monsieur le prési-

dent, me conformer aux ordres que je recevais de ceux 

qui étaient hiérarchiquement plus élevés quamoi, et M. le 

juge de paix se trouvant sur les lieux, je devais n'agir o|ne! 

d'après ses inspirations. 

M. le président : Sans doute, mais vous n'auriez jamais 

pu être blâmé d'avoir, dans les circonstances graves où 

vous vous trouviez, fait preuve de plus d'énergie et de 

plus d'initiative. La justice doit être la même pour tous, 

et les ménagements que vous avez gardés à l'égard de 

Coumetou, qui était dans une position de fortune devant 

laquelle vous avez peut-être reculé, ne se comprennent 

pas chez un homme qui remplit ses devoirs avec con-

science et fermeté. 

Navarre, conducteur de messageries : Quinze jours en-

viron avant l'accouchement, Coumetou vint m'accoster à 

Barèges et me demanda si je connaissais particulièrement 

quelques pharmaciens à Tarbes. Je lui demandai pour-

quoi il me faisait cette question; il me dit : « Vous savez, 

Antoinette est enceinte ; il faut que vous me procuriez un 

médicament pour faire perdre ce qu'elle porte. » le me 

récriai et lui fis comprendre ce qu'il y avait de grave et de 

dangereux à agir ainsi. « N'en parlons plus, » me dit-il. 

Quelque temps après, Coumetou me tira à l'écart (c'était 

deux ou trois jours après l'accouchement), et m'emmenant 

dans une chambre de son café, il me dit ; « Eh bien! l'af-

faire est faite. — Quelle affaire? lui dis-je. —■ Elle a ac-

couché. » Depuis nous n'en parlâmes plus. 

Jean Faure : J'ai sous-loué une chambre à Antoinette 

Peyret. Je n'ai appris son accouchement que le 1" sep-

tembre, je la savais enceinte; c'est moi qui, vers le mois 

de juillet, allai en prévenir le commissaire de police ; j'y 
revins une seconde fois. 

M. le président interpelle le commissaire de police qui, 

malgré les affirmations du témoin , nie cette seconde 
visite. 

Le témoin continue : Je savais que Coumetou était l'a-

mant d'Antoinette Peyret ; il venait la voir souvent et 

m'avait prié de n'en pas parler. Il pouvait d'ailleurs entrer 

et sortir sans que je le visse. Dans la nuit du 25 au 26 

août, je fus malade. Antoinette vint me soigner. 

Le 1" septembre, à sept heures du soir, Antoinette 

m'appela et me fit monter dans sa chambre ; elle me dit 

en présence d'Adèle Palu : « Faure, je vais vous confier 

une chose : Ce matin, le commissaire de police est venu 

avec mon père ; j'ai fait sortir ce dernier, et j'ai avoué que 

Coumetou avait emporté l'enfant dont j'avais accouché. » 

Elle ne me dit pas si l'enfant était mort ou vivant quand 
Coumetou l'a emporté. 

M. le président : Quelle était chez vous la conduite de 

l'accusée? — R. Je ne sais pas. 

D. Mais encore, il est impossible que vous ne sachiez 

pas si elle recevait des visites. — R. Peut-être. 

D. Comment! peut-être. Avez-vous vu entrer ou sortir 

des hommes de chez elle? — R. Je ne sais pas si elle fai-
sait le mal. 

D. Mats recevait-elle des hommes? — R. J'ai vu quel-

quefois des hommes entrer, mais je ne sais pas s'ils ve-

naient pour elle ou pour moi. 

Ce témoin est un habitant des montagnes; son langage 

est pittoresque et excite souvent l'hilarité de l'auditoire. 

Adèle Palu, cousine d'Antoinette Peyret : Je savais 

qu'Antoinette était enceinte, mais elle ne m'avait jamais 

fait la confidence de son état ; elle accoucha et me âit de-

puis qu'elle se trouvait seule quand le moment critique 
arriva. 

Le l" septembre, je rencontrai Pelou qui me dit qu'il 

allait voir Antoinette ; j'y allai moi-même. Je voulus entrer 

avec lui, mais il me fit rester derrière la porte, pour faire 

une confidence à Antoinette. J'entendis Antoinette crier : 

« Ah! Pelou! Ah! Pelou! — Veux-tu m'écouter, dit Pe-

lou, ou je m'en vais. » Je descendis alors toute tremblante 

et n'entendis plus rien. Pelou descendit, et en passant il 

me dit : « Ma visite chez Antoinette va peut-être sauver 

non pas une seule personne, mais sept à huit, toute une 
famille. » 

Je montai aussitôt, et Antoinette me dit que Pelou lui 

avait appris de tristes choses et que cela lui avait fait mal-

qu'on allait lui rapporter son enfant et qu'elle devait le 

mettre dans une malle. Elle ajouta que Pelou avait été en-

voyé par l'aumônier de Barèges, beau-frère de Coume-

tou. Antoinette me dit encore que le matin, avant l'arrivée 

de Pelou, le juge de paix était venu lui demander compte 

de son enfant, et qu'elle n'avait pas voulu lui dire où 
il était ni à qui elle l'avait^lonné. 

Antoinette m'a toujours dit qu'elle était seule lors de 

son accouchement, que Coumetou n'est venu qu'après. 

Louise Crampette rend compte de ce qu'elle a entendu 

dire qu'Antoinette n'était pas seule quand elle a accouché. 

Laurence Pontis i Je vis Antoinette le 28 août. Lui 

voyant les seins très développés et les signes de la gros-

sesse disparus, je l'interpellai; elle m'avoua son accou-

chement. Je lui demandai alors où était son enfant. «Ah! 

ne m'en parlez plus, dit-elle, j'en pleurerai toute ma vie !» 
Je ne dis plus rien et me retirai. 

Laurent Pelou, parent de Coumetou : Je rencontrai M. 

d'Estrades, atmiôuier de Barèges, il médit: «Viens chez 

moi, j'ai une triste commission à te donner. » J'allai chez 

lui. « 11 faut, me dit-il, que tu ailles trouver Coumetou, 

mon beau-l'rère, et que tu lui dises de se sauver en Espa-

gne s'il ne veut pas être arrêté par la justice.» Cette com-

mission m'étonna beaucoup, car j'ignorais alors ce qui se 

passait, et l'abbé d'Estrade m'apprit l'accouchement d'An-

toinette et l'enlèvement de l'enfant par Coumetou, qui l'a-

vait enfoui dans sa cave. J'étais très ému. J'allai choz-Cou-

metoù. Il parut surpris de ma mission, mais enfin il me 

dit que tous ces faits étaient vrais, mais que l'enfant était 

mort-né; qu'en cette situation, il ne voulait pas fuir. J'a-

joutai que la justice, apprenant la présence du corps de 

cet erifant chez lui, s'y transporterait. Il réfléchit alors et 

me dit : « Je le rapporterai alors chez Antoinette. » 

Je courus alors chez la fille Peyret : « Malheureuse, lui 

dis-je, tu as perdu ton amant! tu l'as compromis ; il va 

te rapporter ton enfant. — Mais où le mettrai-je? me dit-

elle. — Là, dans cette malle, et pour sauver Coumetou, 

tu diras que le cadavre n'est pas sorti d'ici. » 

Cette déposition avait donné lieu dans l'instruction a de 

graves doutes. Confronté avec Antoinette, celle-ci affirma 

que ce témoin lui avait dit : « Ta première déposition n'est 

rien : j'ai parlé à Jacomet, commissaire de police; tu auras 

l'enfant ce soir; il est convenu que tu le mettras dans un 

linge autre que celui dans lequel il est enveloppé, et 

quand tu l'auras mis dans la malle, si on vient le récla-

mer, tu diras que l'enfant a toujours été là. » 

Le témoin, confondu par ces énergiques affirmations, 

avoua qu'il était possible qu'il ait dit tout cela. 

Joséphine Pouquet : Vers le mois d'août dernier, je me 

trouvais dans la maison d'arrêt de Lourdes : c'est là que 

je fis la connaissance d'Antoinette Peyret; nous étions 

constamment ensemble, la nuit comme le jour ; elle me 

fil une série de confidences que je puis résumer ainsi: 

Elle me déclara qu'elle n'avait pas voulu dire au juge 

d'instruction la vérité tout entière pour ne pas compro-' 

mettre Coumetou; elle me dit alors qu'elle avait eu des re-

lations avec Coumetou, et vers les derniers temps de sa 

grossesse cet homme lui déclara qu'il ne voulait pas voir 

l'enfant, et qu'il ne fallait pas qu'on le vît à cause de sa 

famille; qu'il fallait qu'elle prît ses mesures pour eu faire 

ce qu'elle voudrait; il l'avait même engagée à se faire avor-

ter. Sentant sa délivrance prochaine, elle était convenue 

avec Coumetou d'exposer, comme signal, son mouchoir à 

la croisée; elle accoucha à six heures du matin d'un en-

fant né à terme et vivant. Suivant les instructions de Cou-

metou, elle l'enveloppa d'une serviette et le déposa au 

pied de son lit. Elle se leva, enleva toutes les traces de son 

accouchement, attacha le mouchoir à la croisée, et le soir 

venu, Coumetou vint; il prit l'enfant tout chaud et l'em-
porta. 

La police, plus tard, lui demanda compte de son enfant; 

elle dit alors qu'elle avait accouché d'un enfant mort. Un 

parent de Coumetou vint la trouver le lendemain pour la 

prier de ne pas dire que Coumetou avait emporté l'entant, 
de soutesir que l'enfant était mort-né. 

Antoinette avait ajouté qu'en effet Coumetou était venu, 

avait déposé l'enfant dans la caisse, l'avait engagée à ne 

rien révéler contre lui, promettant de l'aimer toujours et 

de ne point l'abandonner. Elle m'avoua enfin qu'aussitôt 

après sa délivrance elle avait serré son enfant par le cou 

pour l'étouffer, qu'elle l'avait ensuite enroulé dans une 

serviette et qu'il était encore chaud quand Coumetou l'a 
emporté. (Sensation.) 

Cette déposition reproduit les aveux faits par Antoi-

nette dans le cours de l'instruction, aveux qu'elle retira 
ensuite. 

M. le président fait donner lecture des divers interro-

gatoires de cette fille. 11 en résulte qu'après avoir nié que 

Coumetou ait pris aucune part dans le crime, elle revint 

sur ces dénégations, avoua tout, et, tombant aux pieds de 

M. le juge d'instruction les yeux remplis de larmes, elle le 

suppliait de sauver Coumetou; elle retira plus tard ses 

derniers aveux et reprit ses premières versions. 

M. de Nougaurain, procureur impérial, dans un réqui-

sitoire qui n'a pas duré moins de trois heures, où l'éléva-

tion de la pensée s'alliait à la force du raisonnemèht, a 

vivement impressionné les jurés. Cette parole sévère et 

noble, tombant du haut de son siège, a entraîné les con-
sciences et a emporté les convictions. 

M* Soulé a présenté avec un talent fort remarquable la 

défense d'Antoinette; sans accuser Coumetou, il a montré 

cette jeune fille s'offrant en victime pour son amant. Puis, 

discutant le rapport du médecin et les charges relevées 

par le ministère public, il a conclu à l'acquittement. 

M
6
 Baile a su faire entendre un langage digne de sa ré-

putation. 

M. le président a rempli la tâche que la loi lui impose, 

et qui était aussi pénible que difficile dans cette affaire, 

avec un rare bonheur; il a résumé les débats sans enlever 

aux plaidoiries ce qu'elles avaient eu d'entraînant et de per-

suasif, tout en les revêtant cependant d'une forme nou-
velle qui a vivement impressionné. 

MM. les jurés descendent dans la salle des délibéra-
tions. 

Aussitôt la Cour se retire, et le public, tout ému du 

drame qui s'est déroulé devant Jyi, se livre immédiate-

ment à ses impressions; le bruit des conversations laisse 

deviner que là aussi le sort des accusés est en discus-
sion. 

Mais la sonnette se fait entendre. Le silence se rétablit. 

Le chef du jury donne lecture de la déclaration qui recon-

naît Antoinette Peyret coupable d'homicide volontaire sur 

la personne de son enfant nouveau-né, et LaurenUJoume-
tou complice du même crime. 

Les -accusés rentrent et leurs yeux sont remplis de lar-
mes. 

La Cour les condamne à huit années de travaux forcés. 

Laurent Coumetou reste impassible, mais Antoinette 

Peyret est prise d'une violente attaque de nerfs. Les gen-
darmes l'emportent. 

La foule s'écoule et va attendre la sortie des condamnés 
aux abords du Palais-de-Justice. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6* ch.) 

Présidence de M. Gislain de Bonlin. 

Audience du 4 avril. 

ESCROQCEIUES. — ABUS DK CONFIANCE. — COMPLICITÉ. -— 

L'Echo de la Presse. — TROIS PRÉVENUS. 

Au mois de mars 1849, uu sieur Edouard-Marc Beau, 

ancien officier de cavalerie, prenant la qualité de membre 

de la Société des gens de lettres, condamné, en 1838, à 

trois ans de prison pour faux, créait une feuille hebdoma-

daire sous ce titre : L'Echo de la Presse, journal des in-

térêts généraux de l'agriculture, de l'industrie et du 

commerce. Les premières pages de ce journal se compo-

saient d'articles publiés par d'autres journaux ou même 

quelquefois rédigés par le sieur Beau lui-même, qui avait 

changé de nom et s'appelait désormais Beaux- Vascheul. 

Le dernier feuillet de ce journal était réservé à un bulletin 

très étendu de renseignements et d'annonces. 

A la fin de 1850, VEcho de la Presse, qui devait paraître 

tous les samedis, et qui souvent n'avait pas paru le di-

manche, et pour cause, était dans une position difficile ce 

qui n'empêchait pas son directeur M. Beaux-Vascheul de 

répandre un prospectus où il vantait la prospérité de son 
journal et la nécessité d'en agrandir le format. 

Le journal VEcho delà Presse, était-il dit dans ce prospeo-
tus, compte aujourd'hui deux années d'existence. Ce succès 
s'explique par les services qu'il a rendus et qu'il rend chaque 
jour, en prêtant son intervention dans les négociations qui 
lont l'objet de ses publications. Sou administration n'est au-
tre chose qu'un intermédiaire actif, vigilant et sûr, qui inter-
vient dans toutes les affaires de manière à s'assurer des résul-
tats aussi prompts que favorables, 

Dans un autre prospectus, on lisait : 

Éclairer chaque abonné sur la réalité, lamoralité, les avan-
tages des affaires qu'ils vont traiter, fournir dès renseigne-
ments positifs à ses clients, n'être que l'expression de la vé-

rité, n» prêter, sa coopération , 
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dants? — B. Procurer des placemeuts livnol
8

-
00
^ 

ventes de biens, des placements en viaip 

de créances, ônfin toutes sortes d'affaires 

■M. It président : Et avèz-vous procuré i 
d'affaires? - R. Oui, monsieur, |^»^ 

les n'ont pas eu de suite; M. Beaux-Vaschi 

avait adressé les personnes à ses banquiers
111
 "^«ïï 

quiers disaient toujours que leurs fonds a^W' 
ployés. 

M. le président 

eiate,, 

Et en appointements,
 c
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ni entendu parier de rien, et j'en suis pour !Î? 
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partages dans les remises et dans les bénétW 

ils devenus ? — U. Je ne sais pas, je n'ai jaiv 

100 francs. J'oubliais de vousdire que M^rjea
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a tiré différentes traites sut moi. Quand je lui"* H**
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pourquoi il se permettait de tirer à vue sur ■ 

devais rien, il m'a répondu que c'était une errew ^ 

Un sieur Charpentier, de Bourges, a été é .,
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correspondant de l'Echo de la Presse; il
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de 100 francs et a refusé de payer les traites de M T " 
Vascheul. qui lui a exprimé ses regrets de l 'aVo" 
victime d'une erreur. ^"4 

Un relieur dé Limoges : Un jour quejen'av' 

grand'chose à faire, je lis dans un journal qu 'on dl
[
* 

dait des correspondants dans les grandes villes no % 
directeurs du Crédit foncier. '" 

M. le président : Est-ce que VEcho de lu Pressent \ 
sait l'auxiliaire du Crédit foncier?— R. H )

e
 disait et 

je l'ai cru. Aussi, comme ça me flattait d'être directeuM 

Crédit foncier avec de jolis appointements, j'ai de»'' 

la place et je l'ai obtenue, moyennant de prendre une à 
tion de 100 fr. Etant directeur, j'ai cherché des affaires! 

j'en ai trouvé quatre que, j'ai proposées à M. Èeagx-Y». 

cheul. Il me répondit qu'il les avait adressées à des mi. 

sons de banque; niais j'ai eu beau faire et beau dire ea 
affaires sont restées là, et j'en fus bien étonné. ' 

D. Avez-vous été remboursé de votre action?-R. N 

monsieur; mais je n'ai pas tout perdu, parce que, coi 

j'avais fait quatre abonnements au journal, j'en à retenu 
le prix. 

D. Ce qui veut dire qu'ayant été escroqué, vous cher-

chiez à vous couvrir en retenant l'argent d'abonnés à m 

journal qui ne paraissait pas? — R. Pardon, monsieur, je 

l'ai vu trois fois. 

Cent onze chefs de prévention semblables sonl relevia 

contre Beaux-Vascheul. En France et pays voisins, ibtal 

trouvé Cent onze personnes qui ont eu foi dans lEckit 

la Presse. Il en est de Colmar, de Limoges, de Gansât di 

Saint-Malo, de Troyes, de Tours, de Saint-Romans, de 

Rambouillet, d'Esquissac, de Moissac, de Cognac, de hv 

rient, du Mans, de Strasbourg, de Montauban, de Cler-

mont-Ferrand, de Bayeux, de Nancy, de Bolbec, deSc-

gent-sur-Seine, voire même d'Anvers , de Bruxelles et 
d'Alger. 

Tous ces individus n'ont à regretter que 100 fr. dam 

pour une action et leurs beaux rêves perdus; %W 

d'autres qui.se plaignant déplus fortes pertes. 11 aurait eu 

remis, à titre de dépôt, au sieur Beaux-Vascheulparim 

sieur Moreau,' 2,000 fr..; par un sieur Blin, 1,000 fr.; F* 

un sieur Brunei, 2,300 fr. ; par un sieur Chaon»i 

5,000 fr. 

Ces dernières sommes auraient été déposées chez » 

banquier Sallerat, ce qui motive la prévention de sWr 
cité qui pèse sur lui, et que ce dernier repousse en ar-

mant qu'il n'a jamais connu les personnes l®,'™ j 
remis ces sommes au sieur Beaux-Vascheul, au» ^ 

reçues directement de celui-ci, avec lequel il
 m 

compte, mais toujours comme banquier. 
i einquacie-Le troisième prévenu, Ernest Thivaux, a qui t

 : 
sept chefs de complicité sont reprochés par la preve

 jj 
répond qu'en sa qualité de commis de Beaux-Vascn » 

n'a fait qu'exécuter les ordres qu'il recevait de soi r 
tron; jeune et sans expérience, dit-il, je nie suis p^, 

trop tard de la manière dont M. Beaux-Vescneui 

les affaires, mais j'avais désintérêts engages ^ ^^^^ 

entreprise, et je n'ai pu me retirer quand j^^'^Yver. 
Sur les conclusions conformes de M. le subs i . 

le 't ribunal, la prévention n'étant pas justifiée a
 so
^

j0i 
a renvoyé M. Sallerat de la poursuite, et a 

Beaux-Vascheul à cinq ans de prison, 3,000 lr. ^ ^ . 

cinq ans de surveillance, et Thivaux à trois an 

son et 50 fr. d'amende. 

CHRONIQUE 

. PARIS, 4 AVRIL. 

Les débats de l'affaire Lemaistre conmel» 

quatre jours devant la Cour d'assises delà sem , # 

par M. Froidefond des Farges , se sont «m 

jourd'hui. , , i
 a

 gouif" 
M. Lévèque, substitut du procureur gene'»'j 

l'aecusation. M* Auguste Traînard a P^
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Le jury a déclaré l'accusé non coupable a&W ̂  S 

frauduleuse. Il a reconnu l'existence de simp 
banqueroute simple. Eu conséquence, la Loin i
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Lemaistre à deux ans de prison, et lui '
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de la loi du 17 avril 1832, attendu que lesin»
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300 fr., a fixé à cinq ans la durée delà contrai, 

pour le recouvrement des frais". j
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la signification de fripouille est généra em
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que Bilouzier est outré de s'être entendu J ̂  i 

qualification. U dit pour raison 
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 Ynour ce fait devant la police correctionnelle. 
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 ,Ts Bilouzier a-t-il été flétri de l'épïthète 
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°iCt il se Plaint si fori? c'est ce qu'il entre 

M^m^Ziev au Tribunal, malgré les interruptions 

Sa^fiS ne peut parvenir à lui faire comprt 
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 le prévenu, un poridiinolle que j a-

etit frère qui élait malade, enve-
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Y„imolin, qui était mon ami, me dit : « V la un 
F. «ipur r" lu - ' ,\ „„ Q .itro — T'est na<*' tni nui l'as 
IBM 1 

L sieur . 
e ■ mi en 

porte un autre. — C'est paé toi qui l'as 

lui dis. — Veux-tu que je te le paie? qu'il 

rtJl-Tdit-d, fripouille! 
l
'
 d

lésident : Je vais vous retirer la .parole si vous 

f. *Jj,
z
 ,,as simplement à mes questions. 

Vous comprenez que de s'entendre appeler 

/oYr mordu le fiir*
u
'f' président : Reconnaissez-vous av'oYr 

: vous a l'ail sortir du bal? 

<tUr: vas^s expliquer... 

ëJf. . 
B>1Tfmi emboissonné un peu, j'ai serré sans le 

che
'

6
 nue l'étais indigné de la chose de fripouille q 

l°
ir

> ?
u
.°

 pas
 je suis honnête homme, moi ! 

:' e Tîe \rèsldent : Qu'est-ce que vous faites ? 

___*«r : Je suis orphelin sans père m mère, élevant 

l'uronnwn petit frère, qui m'a resté sur les bras, 

-est le porichinelle que je lui avais acheté qui est 

*
oD

-
1
 de tout ça, et menuisier de ma profession. Je de-

cm
% l'indulgence, comme étant le seul soutien de mon 

"î" frère qui n'a que moi pour lui servir de mère et puis 

tante qui l'a adopté. 

Le Tribunal condamne Bilouzier à huit jours de prison 

et 15 fr. d'amende. ■ • 

_ Dans une ronde qu'ils faisaient la nuit dernière, des 

ta
 U1I

 service de sûreté trouvèrent endormie sur une 

merre une malheureuse enfant paraissant àgéa de douze à 

treize ans, et dont l'état de marasme les toucha de com 

^L'avant réveillée, el après lui avoir adressé de bounes 

paroles en même temps qu'ils lui faisaient prendre .quel-

ques aliments pour la reconforter, ils apprirent d'elle que, 

profitant d'un moment où la surveillance continuelle que 

l'on exerçait sur elle s'élait relâchée, elle avait pu fuir le 

domicile de ses parents, où on la tenait enchaînée, et, à 

i de cette version, qui inspirait aux agents une vive 

surprise, elle découvrit sa jambe droite au bas de laquelle 

adhérait au-dessus de la cheville une chaîne de fer d'un 

tnètre de longueur environ, rivée de ce côté avec une bou-

cle de plomb, et dont l'autre extrémité était passée dans 

le cordon de ceinture de son jupon. 

Indignés, les agents demandèrent à la jeune fille le nom 

etV&dtesse de ses parents; mais soit que le sentiment de 

terreur sous lequel elle était placée lui fit redouter de faire 

cette révélation, soit que les souffrances qu'elle avait en-

durées eussent affaibli sa mémoire, elle assura ne pouvoir 

.'assembler ses souvenirs, et tout ce qu'on put apprendre 

d'elle, fut qu'elle habitait la banlieue de Paris et que sa 

mèrg, qui poussait la cruauté envers elfe jusqu'à ne lui 

donner pour nourriture que quelques centigrammes de 

pain dur par jour, la faisait coucher dans un coffre où elle 

la tenait enchaînée, n'ayant pas même de paille pour pro-

Tk prient : Oui ou non ? 

! : i L -ier: C'est lui qui a mis son pouce dans ma bou-

vou 

que je 

téger ses membres décharnés contre l'intensité du froid et 

la dureté d une telle couche. 

Cette malheureuse enfant, quiaété conduite au dépôt de 

la préfecture de police et placée à l'infirmerie, y a reçu 

tous les soins que réclamait son état. Devenue plus con-

fiante qu'elle ne s'était montrée d'abord, elle a raconté à 

l'un des médecins qui l'ont visitée qu'elle avait été placée 

par sa mère chez une fleuriste d'où elle s'était fait ren-

voyer, parce que, dit-elle, elle était trop lente et mettait 

trop de temps à faire les commissions dont on la char-

geait. Le docteur, du reste, qui dans une première visite
 : 

avait constaté qu'il n'existait sur sa personne aucune trace 

de violences ni de coups, est parvenu, en la faisant causer 

de nouveau, à apprendre d'elle le nom et l'adresse de ses 

parents. La justice les a immédiatement l'ait rechercher, et 

une enquête que l'on a ouverte ne peut manquer d'éclair-

cir ce que ce l'ait bizarre présente encore de mystérieux. 

— Hier, vèrs six heures après midi, deux chasseurs à 

pied du 2' bataillon étant descendus sur la berge du quai 

Voltaire, suivaient la Seine dans la direction du quai 

d'Orsay, lorsque le schako de l'un d'eux fut emporté par 

un coup de vent, tomba à terre et roula du côté de l'eau. 

Dès le premier moment, le camarade du chasseur ainsi 

subitement décoiffé s'était lancé à la poursuite du schako; 

il allait l'atteindre, et un ou deux pas à peine l'en sépa-

raient, lorsque tout à coup il glissa sur le bord de la 

berge, perdit l'équilibre et fut lancé dans la Seine. 

Un grand cri s'éleva alors du haut des quais et des 

ponts où déjà la foule des curieux s'était rassemblée, et 

de toutes parts on se disposa à porter secours au chas-

seur qui avait disparu dans le courant. Mais celui qui fut 

le plus empressé à venir en aide à ce malheureux fut son 

camarade, celui auquel appartenait le schako. Ne prenant 

que le temps de 6e dépouiller de sa tunique d'uniforme, 

il se jeta à la Seine pour tenter do l'eu ramener. Qu'on 

juge de l'effroi de la foule attentive à ce spectacle, lors-

que, plusieurs minutes écoulées, on ne le vit pas repa-

raître. Des bateaux arrivèrent enfin, et les mariniers se 

mirent en quête, non pas d'un, mais des deux malheu-

reux, dont la perte semblait imminente. Après un cer-

tain temps, ils parvinrent à en harponner un, celui qui 

était tombé à l'eau le premier ; mais toutes les recherches 

furent inutiles pour retrouver son camarade. 

Ce ne fut que plus tard que l'on découvrit le corps de 

l'infortuné chasseur, que le courant avait entraîné sous des 

bateaux, où un clou, ayant accroché ses vêtements, l'avait 

retenu. 

Le corps a été déposé provisoirement à l'hôpital mili-

taire du Gros-Caillou, et l'avis de ce douloureux événe-

ment a été transmis pur le commissaire de police du quar-

tier à l'état-major de la division. 

— Hier lundi, à neuf heures dix minutes du soir, un 

homme d'une cinquantaine d'années, qui est demeuré in-

connu, a été renversé par un omnibus au moment où il 

traversait le quai Pelletier, et sa chute a été tellement 

malheureuse, qu'il a eu la tête broyée sous la roue et est 

mort instantanément. 

Le corps a été porté à la Morgue, et l'omnibus, contre 

les conducteur et cocher duquel procès-verbal a été dres-

sé, a été envoyé en fourrière. 

DÉPARTEMENTS. 

AUBE (Troyes). — On lit dans le Napoléonien : 

« Si nous ne nous trompons, c'était la première fois 

qu'il était donné hier à la population troyenne d'assister 

à une ascension aérostatique. La fatalité a voulu que rien 

n'ait manqué à l'intérêt de ce spectacle nouveau, pas 

même les poignantes émotions d'une catastrophe terri-

ble, heureusement, hâtons-nous de le dire, sans résultat 

fâcheux. ' 

« Dès les trois heures une foule immense, venue des 

campagnes voisines et de tous les pointé de la ville, avait 

encombré les abords de la Halle-au-Vin d'où l'aéronaute 

devait s'enlever. La grande cour de l'édifice, ouverte au 

public payant, regorgeait, à quatre heures, de spectateurs 

suivant avec intérêt les préparatifs du départ de l'aéros-

tat. L'état du ciel était merveilleusement favorable au suc-

cès d'un voyage aéronautique. L'air était calme et un 

magnifique soleil d'avril échauffait l'atmosphère. Tout fai-

sait présager une facile ascension. 

« Après quelques dispositions préliminaires, le gonfle-

ment de l'Aigle a commencé. Il s'est opéré avec régula-

rité jusqu'à quatre heures et demie. A ce moment, el 

lorsque la vaste mongolfière dessinait déjà ses formes ar-

rondies, il s'est déclaré, dans les coulures du tissu, une 

imperceptible fissure qui a bientôt pris, sous la pression 

expansive du gaz, des proportions alarmantes; mais il n'é-

tait déjà plus possible de rapprocher les parois béantes de 

l'aréostat, lorsqu'on s'est aperçu de leur rupture. M. Go-

dard a essayé, mais inutilement, de les ramener par une 

forte reprise, et a dû, faute de mieux, se contenter de 

prévenir, par des cordes transversalement placées sur la 

déchirure, un plus grand écartement. 

« Pendant que ces opérations s'accomplissaient, l'Aigle 

avait atteint son complet développement, et frémissait sur 

ses amarres comme un navire sollicité par le vent. A cinq 

heures, le mot : « Lâchez toul! » a été prononcé, et l'aé-

rostat s'est élevé avec une force ascensionnelle considé-

rable, en ligne presque perpendiculaire, poussé par une 

légère brise de norcl.-est. En ce moment, les regards de 

dix mille spectateurs suivaient l'Aigle qui montait dans le 

ciel, portant au flanc une déchirure de près de deux mè-

tres, et une vive anxiété, présage sans douté d'une af-

freuse catastrophe, se peignait sur tous les visages. 

« Si M. Godard n'avait pas hésité à risquer le départ dans 

de pareilles conditions, c'est qu'il s'était laissé dominer 

par des scrupules de délicatesse, peut-être un peu exagé-

rés. La recette était faite. Il a cru devoir partir. Mais dans 

son opinion, un malheur n'était pas inévitable; au. contrai-

re, le parachute adapté à l'équateur de la mongolfière-suf-

fisait, nous le croyons ainsi, à prévenir la rapidité d'une 

descente en cas d'accident. M. Godard avait déjà fait sou-

vent, et dans des circonstances analogues, l'expérience de 

ce procédé de sauvetage, et il avait toujours complètement 

réussi; car c'était sa 517" ascension. La foi que l'aéronaute 

avait dans son invention ne devait pas encore, celte fois, 

être trompée. 

« Nous avions pressé la main de l'intrépide aéronaute à 

son départ avec un souhait de bon voyage. Ce voyage al 

lait être court, mais dramatiquement accidenté. 

« A la hauteur de six ou sept cents mètres, en effet, la 

force expansive du gaz triomphe de la ténacité du tissu; 

en un clin d'œil, i'Aigle se divise en deux parts, dans toute 

sa longueur, et rètombe au milieu d'une épaisse fumée. 

Un cri d'épouvante s'échappe de toutes les poitrines, car 

la nacelle descend avcc une effrayante rapidité. Heureuse-

ment la ceinture de sauvetage, prudemment adaptée à 

l'équateur de la mongolfière, s'ouvre sous la résistance de 

l'air, et fait parachute à l'enveloppe qui s'abat sans se 

cousse violente sur la cîme d'un arbre dont elle recouvre 

presque entièrement la cîme. Grâce à l'intrépidité d'un mi 

îitaire et.de quelques jeunes hommes dont nous regrettons 

de ne pouvoir mentionner les noms, l'aéronaute peut s'ac-

crocher- aux. branches et descendre enfin, à l'aide d'une 

corde, sain et sauf et sans la plus légère égratignure. Sa 

nacelle reste suspendue à huit ou neuf mètres au dessus 

du sol. 

« M. Godard a fait preuve, dans cette circonstance crili 

que, comme dans bien d'autres de ce genre, d'une pré-

sence d'esprit étonnante et d'un rare sang-froid. Sans 

l'impulsion qu'il a donnée par ses soubresauts à la nacelle 

il pouvait tomber sur des toitures ou sur le sol où la chute 

lui eût été peut-être fatale ; en dirigeant son parachute sur 

les-srbres du boulevard, il devait échapper au danger qu' 

l'attendait à terre, et il a réussi. 

« Autant la terreur de la foule était immense, à la vue 

de l'aéronaute précipité vers le sol des hauteurs de l'at-

mosphère, autant sa joie a été universelle à la nouvelle 

qu'il n'était résulté pour lui, de cette terrible catastropb 

que l'inconvénient de son chapeau perdu. » 

Bonne _e Pari» «fi» 4 Avril 1 854. 

_ _ ._ ( Au comptant, D"c. 62 30.— Hausse « 60 c. 
3
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. . ,_. (Au comptant, D"c. 88 90.— Hausse » 70 c. 
4 j Fin courant, — 88 85.— Hausse » 85 c. 
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Crédit foncier 450 — | 

Société gën. mobil. . 435 — | 
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Emp. 25 millions.. . 

Emp. 50 millions. . . 

Rente de la Ville. . . 

Caisse hypothécaire. 
Quatre Canaux.. . . 

'iaca! de Bourgogne 

VALECRS DIVERSES 
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Lin Cohin 
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Rouen àu Havre ... . . 

Strasbourg à Baie.. . 

Nord 

Chemin de l'Est. .. . 

Paris à Lyon* ^ . . 

Lyon à la Môuitarr,. 

Lyon à Genève* ?I |JJ 
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410 — J Gr.pcntraldeFrance. 

312 59 | Dieppeet l'éeaotp. . , 

Bordeaux S..la Teste. 

Paris à Sceaux 
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 w 

Mulhouse h Thann. . 
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385 — 
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L'Académie impériale de Musique donne, ce soir, la Vestale, 

chef-d'œuvre de Spontini, chanté par M
UA Cruvelli, Roger, 

Obui, Bonnehée et M
11
' Poinsot.— Vendredi 7, rentrée de M"' Ra-

sait! ... . , , . , . , 

— A l'Odéon, ce soir, 1" représentation : Au Printemps, 

gracieux tableau en vers joué par Talbot, Méiremë, M"" Bé-

ratigère, Mathilde, Payre; 2" représentation la Conquête de 

ma Femme, avec Tisserant. On commencera par les Sincères, 

avec M"e Sarah-Félix . 

— Notre pianiste Goria, dont les remarquables composi-

tions ont fait les honneurs du piano dans toutes nos brillantes 

l'êtes de l'hiver, annonce à son tour un très beau concert pour 

le jeudi 6 avril, à huit heures du soir, salons do M. Pleyel. 

MM. Lovnsseur, Ponchard, M. et M
ME Lefébure-Wély, M°" 

Charles Ponchard
t
 prendront part au programme qui se ter-

minera par les scènes comiques de Levassor. Le bénéficiaire 

exécutera : 1° Ailegrezza, morceau de concert avec orchestre ; 

2" le Concerto-Stuck de Weber à deux pianos, avec sa char-

mante élève, M u ' Mariquitta de Biarroite ; 3° sa Napolitaine 

Sorrente ; 4° cinq nouvelles études inédites extraites du Pia-

niste moderne, important ouvrage de A. Goria, prochaine-

ment publié au Ménestrel. 

SPECTACLES DU 5 AVRIL. 

OPÉRA. — La Vestale. 

FRANÇAIS. — La Joie fait peur, la Fin du roman. 

THÉATRK-I TAHEN. — 

OpÉRA-CoaiQUE. — Le Père Gaillard, .Jeannette. 

ODÉON. — La Conquête, Au Printemps, les Sincères. 

THEATRE-LÏRIQUE. — Si j'étais roi. 

V AUDEVILLE. — La Vie en rose, l5ésir de fiancée. 

VARIÉTÉS. — L'Argent du Diable, Fenêtre, Monsieur. 

G YMNASE. — Le Père de famille, la Crise, Partie de piquet. 

PâLAis-ftoYAL. — Deux Scélérats, le Meunier, la Marquise. 

POKTE- SAINT- M ARTIN. — La Vie d'une comédienne. 
AMBIGU. — Le Pendu. 

G AITÉ. — Les Cosaques. 

THSATRE IMPÉRIAL DU C IRQUE. — "Relâche. 

C IRQUE NAPOLÉON* — Soirées équestres tous les jours, 
j mi r. ■ . 

Ventes immobilières. 

AUDI1C1 DES CRIÉES, 

Wl) i", le mardi 25 

matin, en un seul 

instance- de Chau-

à onze—heures du 

ANGLAISES DE BOLOGNE 
Etude de Si" PltKBKË, avoué à Chaumont, rue 

Dame-AHiotte, 11. 

^ente par licilation sur baisse de mise à prix, 

entre majeurs et mineure, en l'audience des criées 
u
 tribunal civil de première 

avril 1854, 

lot, ■ 

ANGIiAISES S» BOIiO-

I se composant notamment de : 

1 tiaui-tburncau, avec appareil à air chaud, 

'iwlortje à l'anglaise, patouillet, lavqirs à mines 

£(j
^

ttsleu
''s corps de bâtiments distribués eu mai-

niers
 wa

'
lre ct t

'
e
 commis, logements d ou-

ai 
Cu aro. 

; propriétés, consistant' en 5 hectares 
i «iijyitoii de pré d'excellente qualité, altè-

re IU " es usi nés, et! hectare environ de 1er-
r 'Arables, 

jjjjpt situé sur le i territoire de Bologne (Haute 

jUÎjjj"* l"'ix réduite : 70,000 h 
; immédiatement en jouissance. 

''•Haï j? .'
u,

-'j
u

dieution devra ètro payé dans le 

y ireem
 aus ot

 par tiers, avec l'intérêt ù cinq 

jj?*
r
 Pour les renseignements : 

Uf'élur.
 EllKK

> avoué poursuivant, et à M' 
h avoué présenta la vente; 

les lieux, à M. 
durant à Riaucourt. 

Masson, garde 

(2366) 

El
^d

t 

MAISON A PARIS 
SMJClïAlrSENli'ï, avoué à Paris 
tue Poissonnière;, 18 

L ^.^ I audience de: 

^W*t
1!) avril 18M

-
1 1", *

Sfc
«*

T
 sise à Paris, rue Notre-Dame-

lise à 

S criées du Tribunal ci vi 

' ll^"" ŝw •,* sis-e a l>aris > n l's, 4 ancien et 8 nouveau 

3° D'un autre TERRAIN el maison à la suite, 
au même lieu. 

Mises à prix. 

Premier lot : 15,000 fr. 

Deuxième lot : 5,000 fr. 

Troisième lot : 9,000 fr. 

Total» : 29,000 fr. 
S'adresser : 

•1" A M" Emile HOHl\, avoué susnommé ; 

2° A M* Emile Adam, avoué à Paris, place Saint-

Germain-PAuxerrois, 41 ; 

3° A M c Dumas, notaire à Paris, boulevard Bon-
ne-Nouvelle, 8 ; 

4° A M« Gozzoli, notaire à Belleville. (2350) 

ECLAIRAGE PAR LE GAZ 
MM. les actionnaires de la Société Es Margue-

rite et c, sont convoqués en assemblée géné-

rale extraordinaire le mercredi, 19 courant, à deux 

heures et demie, salle Herz, rue de la Victoire, 48. 

(11929) * 

CHEMIN DE FER DU NORD. 
MM. les actionnaires de la Coiupag'Biïe tin 

chemin tle fer dn Nord sont prévenus que 

'assemblée générale prescrite par l'article 31 des 

statuts, est convoquée pour le 29 avril 1834, â trois 

heures de çelevée, salle Sainte-Cécile, rue de I 

Chaussce-d'Antin, 49 bis, à l'effet d'entendre le 

rapport du conseil d'administration et de statuer ; 

1° Sur les comptes annuels de la société; 

2° Sur les pouvoirs à donner au conseil d'auïiii-

nistration pour la constitution en Société anonyme 

du syndicat du chemin de fer de ceinture. 

Conformément à l'article 36 des statuts, il faut, 

pour avoir droit d'assister à l'assemblée générale, 

être possessêur de 40 actions au moins et avoi r dé-

posé les titres et procurations, à Paris, au siège de 

la Société, place Roubàix, 24, ou à Londres, chez 

MM. N.-M. Rothschild et fils, avant le la avril 

1854. (11926) 

wmm PARISIENNE. 
MM. les actionnaires sont prévenus, qu'aux ter-

mes des statuts, une réunion générale extraordi-

naire des actionnaires est fixéeau 19 avril courant, 

sept heures du soir, au siège social, rue Richelieu, 

60, pour délibérer sur diverses modifications à 
apporter aux statuts. 

Pour l'aire partie de cette assemblée, il faut dé-

poser ses actions, contre récépissé, cinq jours à l'a-
vance, à la caisse de la société. 

Paris, le 4 avril 1854. 

Le gérant, 

BOURDAIS . (11923) 

prix |0,000 fr. 

renseignements 

l M'C "Ut'HATHNET, a' 
î A \i p"j""'

 av
°ué, rue Kichelieu, 45; 

'ouen, avoué, rue du Sentier, 10; 

,^»oveau, avoué, rue Caillou, 13; 

'b'er, avoué, quai Voltaire, 17. 

(2345) 

'4M' 
'Ali-

19 

MEUBLES 

l
:

lr.
lhj

*. a de„
x
 heures ; 

(Seine)
 ; 

st'ce, à P.,ris, le mercredi 

a
 Belïevili/*

 âL d mi
 hftt'uneut en cdns-'"-viiie, rue 1" ' rue iierry, 2 , 

sis a Crcieil, Grande-Rue, 

Compagnie des chemins de fer 

imMIDI^ CANAL Tir GARONNE 
MM. les actionnaires de la Compagnie sont pré 

venus que l'assemblée générale ordinaire prescrite 

par l'article 34 des statuts aura lien à Paris le 27 

avril prochain, à trois heures de l'après-midi, salle 

Herz, 4g, rue de la Victoire, 

L'assemblée générale se compose de tous les ti 

tulaires ou porteurs de quarante actions. (Art. 31 

des statuts.) 

Pour avoir droit d'assister à l'assemblée géné-

ral', 1|M. Us actionnaires doivent faire le oépô 

de leurs litijes quinze jours avant l'époque fixée 

pour la réuaion de chaque assemblée, c'est-à-dire 

avant le 12 avril. (Art. 36'des statuts.) 

Ces dépôt* seront reçus de dix heures du matin 

à deux heures, . 

A Paris, dans les bureaux de la Société générale 

de Crédit mobilier, 15, place Vendôme; 

A Bordeaux, daas les bureaux de l'administra 

lion, 33, allées de Touruy. 

H sera remis h chaque dépositaire de quarante 

actions, unO"CSrtc d'admission. Cette carte est no 
sfjinativo et persoimelle. 

Les certificats de dépôt de la Société générale d 

Crédit mobilier donneront droit également à la dé 

livrance des cartes d'admission, pourvu que remise 

,611 ait été faite, comme pour les actions, quinze 

ours avant l'époque fixée pour l'assemblée. 

Par ordre du conseil d'administration : 

Le secrétaire de la Compagnie, 

G. POUJARD'HIEU. (11927) 

la Compagnie nationale d'assurances sur la vie. 

Le tout en exécution d'un jugement du Tribu-

nal de commerce de la Seine, du 26 août 1853. 

(11928) 

COMPTOIR CENTRAL 
a Bourse). 

LIMIERS 

gustfd , 12 (près 

Commerce ïrimTci 

de Um et 

te., 50 fr. par jour, net 30 

15 ans, loyer 1,500 fr., 50 ans 
de départ). 

des ventes, rue 

Neuve - St - Au 

km* Le conseil général de la société anonyme 

de zinc, blanc de zinc et charbonnage 
de- Calladios, établi à Mons, près de Liège,' confor-

mément à l'article 7 de ses statuts, déclare par le 

présent avis, constituer en demeure M. Victor 

Laiige, banquier à Paris, lequel est en retard d'exé 

cuter l'obligation à lui imposée par cet article. 
Mons, le 11 mars 1854. 

Pour le conseil susdit, 

Le dï recteur-gérant, 

" WINAND-DUPQNT. (11924) 

L'ECONOMIE. 
L'assemblée générale des souscripteurs de 

l'Economie ne s'étant pas trouvée en nombre 

le 31 mars dernier, est convoquée de nouveau au 

siège de la société, 20, rue St-Georges, à Paris, 

pour le vendredi 5 mai à une heure de l'après-

midi. (11921) 

LE CONSERVATEUR, 
Compagnie anonyme d'assurances 

mutuelle* «tir la vie. 

L'assemblée générale des souscripteurs n'ayant 

pas été en nombre le 3 avril, est convoquée au 

21 courant, à deux heures, rue Grange-Batelière, 

6, à Paris. (11919) 

le 14 avril 1854, par le minis 

tère do M. Billaud, agent de A VENDRE 
change : 

1° Deux polices d'assurances de 4,500 fr. cha-

que, passées entre le sieur Bertrand jeune, cor 

royeur à Meaux (Si ine-et-Marne), et ta Compagnie 

la Concorde ; 

2° Deux contre-polites passées entre le même et 

Pris 

l'i.OOO 

-. pour 100, bail 

d'existe.'.ce (cause 

Bail 14 ans, loyer l,5s'l0 fr., 

lion 500 fr., recette 30 à 40 fr, 

bénéfices nets 50 0j0..l»rix 7,000 Ct 

"ï- COMPTOIR CENTRAL 

sons déca-

pai' jour, 

des 

ventes. 

^lo* 

COMPTOIR -CENTRAL-

et LIQUEURS 
att. '12,500 fr., bénel. 30 Jjjft. m 

S'ad r 

au 

Bail à volonté, 
loyer 400 fr. 

Sx rç.OOO fr 

des 

ventes 

meilleur remède pour guérir les rhumes, toux, ca-

tarrhes, COQUELUCHES , et toutes les maladies de poi-

trine. R. St-Martin, 324, et dans lesprincip. villes. 

J ' . . (11706) 

_______ _____ _ 

MALADIES 1 ïi vSKS RESPIRATION 
Fumigateur pectoral de j. Esnc ,2f.la blo.T.lës nhar. 

deFr.etdel'étr.Paris,31 ,r.HauT.eviMe,7,r.de laFeuil-

lade, 8, r. Daupbine. Bordeaux, 39, r. Fondàndége. 

(11829). 

PARIS 

JTQ Passade rniffCin INGÉNIEUR BraTeté 

MÉCANICIEN S .J-d-J. 
BRONZE 

DE LONDRES 

GIE 
ELUS, T DÉBIT PRltlLt-

VIII 

, et 
Loyer 770 fr 

tifiés, 8,000 fr 

l»,GOO fr. 

S'adr 

au 

affaires 65,900 

de bénéfices 
fr. bien jus-

tjèts. Pris 

COMPTOIR CENTRAL des 

ventes. 

MAISON 
COMPTOIR CENTRAL 

S'adr 

au 

avec jardin, à Batignolles. Revenu 

net 1,000 fr. Prix 18,000 fr. 

des 

ventes. 

2 MAISONS 
d'un revenu de 6 à 7 0|0. 

ÏO.OO© fr.;de la deuxième, 

à Batignolles, avec jardin et 

terrasse, susceptibles chacune 

la première, 

S'adr. 

au 

Prix de 

13,000 fr. 

des 

ventes. 
(11930) 

CONSERVATION
 DE

 LA CHEVELURE 
par la Pommade de Dupuytren, reconnue efficace 

p' taire repousser les cheveux, en arrêter la chute 

etladécoloration. Mallard, ph., r. d'Argenteiiil, 35. 

(11922) 

BOITE DU CLYSO 

PETIT CLYSO DE TOTAOE OU SVPBON 

A Jet continu ne donnant pas d'air, fonctionnant à la simple pression 
au pouce, et réduit au -volume d'une tabatière. Appareil unique 
trê* commode pour tout le monde et indispensable aux voyageurs - * o fr' 
APPROUVES PAR L'ACADÉMIE IMP. DE MÉDECINE 

TKTERELLE, pour extraire le lait sans douleur : 15 et 18 fr -
BIBERON â tube pliant, imitant I« sein naturel: s fr • . " 
BIDET syphoide de voyage, de lit et d'appartement: 25 et BO fr • 
CL1TSOS a levier, supérieurs à ceux connus : », lo, l« et 1S fr 

If) (5-

-Î7 

EAUl TOft 

.CHUTE DES 
De CHALftHN, Chimiste 

uH 

Cette composition est infaillible pour arrêlerproinp-

pement la chute des Qheveux ; elle en eiupêch'o la deco-\ 
'loration, nettoie parfaitement le cuir chevelu, détruit les, 

matières graisseuses et pellicules blanchâtres ; ses proprié-î 
'lés régénératrices favorisent la reproduction dé nouveaux-
Kheveux, les fait épaissir, les renUs souples vt brillants,! 
|3t empêcho le blanchiment ; GARANTIE. — Prix du Fla-i 

|con, 3 francs. 

FABRIQUE a Rouen, rue de l'BÔpilal, *c — Dépôt! 
dans toutes les villes de France ; et chez M. NORMAN-

DIN , passage Choiseul, 19. (H25o) 

__■■_■■_■■-_________ 

SIROP 
-s, REHARAiWRE 

Cinquante années de succès prouvent qu'il est le 

Eli •• €• Wi'' SASS SUCRE 1VI SIROP. 

Pâtisserie du Croissant. B.viLLEUX, 3, b«i Montmar tre. 

Plus de thé complet sans ce délicieux gâteau. L'auteur 
du Croissant , encouragé par un premier suceGs. vient 
d'enrichir la pâtisserie de ce nouveau giiteaa pour ie thé-
exempt de tout mélange, c'est un Miment léger et très 
digestif; l'inventeur l'ayant déposé, a seul le droit à sa 
confection. Désirant être apprécié ae toute la société 

parisienne, il en a établi dans toutes les proportions — 
NOTA . Grand assortiment dp petits-foura à sfr. le iiîkiio; 
gâteaux Becs pour le tlié>à 1 tv.U'v. I (tt9"3i 

CH0N 
Sa aubstance provenant tout entière de cacao dans Inuie an 

l'amertume, et non par cupidité, on est surpris! T^S^^À^
,
^^

i
-

Ê
^ "T

 ran
'^

r 

une tusse de chocolat où le sucre domine, - Le dépôt ttnZl » TltZjè ^"'"'"T
 8U

 transformerait 
vatd de 1a Madeleine, et rue du B«c, 6, près le pont Royâ? ' Provençal, tour n« 16, boule-
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8, RUE MONTESQTOED, 
PRES LE 

PALAIS-ttOYAL Al COIN DE BU 
MAGASINS DE NOUVEAUTÉS. 

AU COIN DE ,A 

DES BONS 

OUVERTURE DE LA SAISON D ETfc 
Au milieu des préoccupations de toutes sortes qui ont assiégé le commerce à l'entrée de cette saison, bien des maisons 

cru, par une prudence malavisée, devoir restreindre leurs achats habituels; les fabricants de tissus, menacés dans Féo°
ni 

lement de leurs produits, ont dû chercher à éviter un encombrement de marchandises ^toujours ruineux, et se sont
 m

°
U> 

très disposés à traiter dans des conditions toutes particulières. A la tête des maisons qui ont su le mieux profiter d
e c

°.
n 

position exceptionnelle, Ton peut mettre sans hésiter la maison de nouveautés du COI^ DE RUE. 
Ses acheteurs, répandus dans toutes les fabriques de France, viennent d'y traiter un grand nombre d'affaires, non seul 

ment d'un bon marché|réellement fabuleux, mais d'autant plus surprenant, qu'elles ne se composent que de marchand^ 
entièrement fraîches etjfnouvelles, et qui néanmoins se mettront en vente lundi, 3 courant, au prix de solde. On p

0llr

es 

facilement se convaincre de la véracité de cette assertion par une simple visite, même sans intention d'achats, dans tes 
ries, toujours trop étroites, de ce vaste établissement. 

Au nombre des articles qui devront attirer t9attention générale> nous citerons s 

Deux cents pièce» taffetas d'Italie noir brillant tout cuit, grande largeur, qualité de S fr. 50 c, à 3 fr. 90 c. 

Six cents roues foulards tout soie imprimés, deux couleurs, la robe par 12 carrés de 80 centimètres de 

largeur, ce qui se vend partout 35 fr., à 25 » 

Une affaire importante, taffetas noirs brochés à petits dessins, tels que pois, losanges, fleurettes, etc., au 

lieu de 5 fr. 75 c., prix habituel, à 3 90 

Un beau choix de robes nouveautés en soieries riches, grands carreaux, deux nuances, tels 

que noir et bleu, noir et groseille, etc., ayant 80 centimètres de largeur, étoffe de 8 fr. 50 c, à 5 90 

Cent pièces gros de Paris, étoffe de première qualité, garanti d'un usage parfait, et qui se vend par-

tout 9 fr., à i 5 90 

mu il cents rôties a volants, en barège double et valencias de toutes couleurs, à dispositions satinées et 

brochées, vendues jusqu'ici 30 et 35 fr., à H 75 

Quatre cents pièces batiste de soie, étoffe brillante, à petits carreaux, de toutes nuances, pour robes 

de printemps, en 1 mètre 10 centimètres de large, (au lieu de 3 fr.), à 1 9b 

Sept cents pinces mousseline laine d'Alsace, première qualité, impressions toutes nouvelles, à 

trois et quatre couleurs, marquées partout 1 fr. 60 c, à » 95 

Denx cents pièces gros de Bengale écossais, nouveau tissu en poil de chèvre et soie, 1 mètre 10 

centimètres de large, vendu généralement 8 fr. 50 c. le mètre, à 5 50 

Une forte partie de véritable popeline unie laine et soie, toutes nuances très fraîches, en 1 mètre 

10 centimètres de large (au lieu de 6 fr.), à 3 90 

Un solde considérable de" foulards de l'Inde unis en laine et soie, étoffe très brillante, pour 

robes à volants, en 1 mètre de large (au lieu de 3 fr. 50 c), à
 ( 9 

Deux mille grands rideaux stores et couvre-lits en véritable guipure, composé de point de dentelle 

et application avec soubassements riches et bordures festonnées, ayant trois mètres -0 centimètres de hauteur 

sur 1 mètre 80 centimètres de largeur, ce qui se vend partout 35 fr., à JJJ 

Quatre mille petits rideaux, exactement semblables aux grands désignés ci-dessus, chaque rideau * 

ayant 2 mètres de hauteur, au lieu de 1 1 fr. le rideau, à • . 

Dix-huit cents japons gansés, composés de trois lés, dont deux sont garnis de baguettes dans toute '
a 

leur longueur (article de 4 fr. 75 c), à , •> 

TOILE CRETONNE. — Cet article souvent annoncé à très bas prix dans beau-, 

coup de maisons, et rarement livré à, l'acheteur, sera vendu AU COIN DE HUE AVEC GARANTIE D'ORIGINE UUX 

prix ci-dessous désignés : 

Cinq cents pièces toile cretonne blanche, fil de main, en 80 centimètres de large (article del fr. 

50 cent.), à » 95 

Trois cent cinquante nièces toile cretonne, même nature, en 1 mètre 20 centimètres de large 

par draps de grands lits (au lieu de 2 fr. 50 c), à ] ; 

Deux cents pièces, même toile et même largeur, beaucoup plus fine, ce qui vaut 3 fr. 50 c, à 2 ^ 

COMPTOIR SPÉCIAL DE CONFECTIONS où les modèles les plus nouveaux et les plus élégants, vendus si cher dans les 

spécialités, seront cotés à des prix exceptionnels de bon marché, dans la même proportion que les autres articles de ia maison, 

ASSORTIMENT CONSIDÉRABLE d'Ombrelles marquises unies et chinées à 6 fr. 90 c. et 7 fr. 90 c. 

DE PLUS UN &HAND CHOIX de robes à volants en taffetas écossais barrés et quadrillés, nou-
veauté de la saison, vendues 1 ÎO et 125 fr., à . 97 fr. 

200 ROBES à volants en taffetas broché, dessins riches et de bon goût, du prix de 130 à 140 fr., à . 98 fr. 

!•» publication légale des Actes de Société est obligatoire dans la CiAZBTTB DES t' H I U U \ A U X , , 1. 12 DROIT et le JOUB.VAIi «EMÉBAE D'AFFICHES. 

SOCIETES. 

D'an acte passé devant M» Au-
mont-Thiéville et son collègue, no-
taires à Paris, le vingt-deux mars 
rail huit cent cinquante-qualre.en-
registré,'aux termes duquel 

M. Josepli UU.vlAUT, négociant, 
demeurant à Paris, rue nicher, »3, 
a établi les statuts d'une société en 
commandite par actions qu'il se 
proposait de former à Pari3 pour 
les affaires du banque et de crédit, 
scus la dénomination de Comptoir 
de crédit commercial et des entre-
preneurs, 

A été extrait littéralement ce qui 
suit; 

Article 1 er . 11 est créé une société 
en commandite au capital de vingt 
initiions de francs, qui a pour ob-
jet les affaires de la banque et de 
crédit. 

Art. 2. Cette commandite est for-
mée par M. Joseph Dumaut com-
me gérant responsable, d'une 
part, 

Et d'auli'epart par les porteurs des 
action» ci-après créées, tous sim-
ples commanditaires; et à ce titre 
ne pouvant êtrè responsables au-
delà du montant de leurs actions. 

Art. 3. La raison sociale de la 
commandite sera Joseph DUMAUT 
et C«. 

Art. 4. La société sera définitive-
ment constituée lorsqu 'il y aura 
pour cent mille francs de sous 
teintions réalisées. 

Art. 6. La durée de la société sera 
de quarante années, à partir du 
vingt-cinq mars mil huit cent cin-
quanle-qualre. 

L'assemblée pourra la proroger. 
Art. 7. Le siège de la sociélé est à 

palis, rue Kicher, 13. 
Vi l. s. Le fonds social a été fixé à 

1s somme de vingt millions de 
francs, divisés en quaire.-vingl 
mille actions de deux cent cinquan-
te francs chacune. 

L'action pourra être divisée en 
(Skia coupures de cinquante francs 
chacune, ct la coupure jouira du 
cinquième des avantages de l'ac-
tion. 

Art. 9. Toutes les actions ou cou 
pures d'action sont au porteur. 

Art. 17. La société sera adminis-
trée par M. Joseph Duinaut. 

il aura seul la signature sociale 
dont il ne pourra faire usage que 
pouf les affaires de la sociélé. 

11 pourra s'adjoindre deux man 
dai aires unissant sous sa responsa-
bilité. 

Ait. 19. Comme garantie de sa 
gestion, M. Dumaut a souscrit deux 
cents actions, lesquelles seront ina-
liénables, el régleront à la souche 
pour la moitié pendant toute la 
durée des» gestion. 

Art. 4t. La liquidation s'opérera 
soun la direction des cinq plus torts 
actionnaires nommés par l'assem 
idée générale, et de concert avec le 
gérant, eu cil de perle decinquan-
1* pour cent ou capital versé. 

Us pouvoirs des liquidateur 
si .nl les plus amples pour faire 
dans l'intérêt de la liquidation tout 
eu qui sci a utile, el, i l 'effet de par 
venir à la réalisation de l'actif el 
au îenibourMiinent du passif, il» 

sont autorisés à toucher toutes 
sommes qui peuvent être dues à la 
maison, à en donner quittances, à 
négocier et à transférer toutes va-
leurs publiques ou parliculières 
qui peuvent dépendre de son aelif, 
à consentir toutes remises, faire 
toutes réductions, aliéner à perte; 

A vendre, soit à l'amiable, soit 
aux enchères publiques.toutes mar-
chandises, tous droits incorporels, 
loules actions ou obligations dans 
des compagnies de finance, de com-
merce ou d'industrie, et tous biens 
immeubles, quelle qu'en soit la na-
ture ; à toucher le prix à provenir 
de ces ventes et négociations; à fai-
re toule surenchère dans le cas où 
i'inlérêt de la liquidation l'exige-
rait; à intervenir dans tous les con-
trats d'atermoiement, concordats, 
contrats d'union ou autres actes 
qui seraient proposés par des débi-
teurs de la maison, et consentir à 
tous ces délais et toutes remises, 
i accepter tout abandon partiel ou 
total ; 

A défendre la masse, tant en de-
andant qu'en défendant, et à cet 

effet suivre tous procès devant rou-
ie juridiction ou compensations, 
conformément aux principes éta-
blis par lelivre 111 du Code de com-
merce ; consentir mainlevée , dé-
sistement ou restriction de toutes 
oppositions ou inscriptions en tou 
chant et même avant d'avoir tou-
ché ; traiter, transiger et compro 
mettre sur tous les droits et ac-
tions que la maison aurait à exer-
cer ; à nommer tous arhitres.à leur 
donner les pouvoirs les plus éten-
dus, même ceux qui les autorise-
raient à 3Uduer souverainement en 
dernier ressort sans recours et mê-
me comme amiables composi-
teurs ; 

A l'effet ci-dessus signer tous 
contrats, quittances, mainlevées, 
transferts et autres actes généra-
lement quelconques résultant des 
pouvoirs ci-dessus, et que la mar-
che de la liquidation rendra néces-
saires, comme aussi substituer, 
mais par mandat spécial dans l'ef-
fet desdits pouvoirs, pour les actes 
et opérations dans lesquels les li 
quidateurs auraient à se faire re-
présenter, à Paris ou au dehors. 

Le gérant aura le droit de se l'ai 
re représenter dans la liquidation 
par ses mandataires. En tout état 
de cause, il ne serapoint procédé 
la venle des valeurs de toule na-
ture, mais bien à leur distribution 
et partage, soit en nature, soit au-
trement, au gré des liquidateurs 
et avec les délais que bon leur sein 
blera, entre les ayants-droit jus 
qu'à due concurrence. Les porteurs 
de titres ne pourront se prévaloir 
de tout autre mode de liquidation, 
et tous frais sont interdits aux por-
teurs de titres contre la société ou 
d'engagements souscrits ou endos-
sés par elle. 

Pour extrait : 
Signé : AURONT. 

Suivant acle passé devant M" Au-
mont-Thiéville, notaire à Paris, le 
trente mars mil huit cent cinquan 
te-qualre, enregistré, 

M. Joseph DUMAUT, négociant, 
demeurant à Paris, rue nicher, U. 

A déclaré que, conformément à 
l'artice sept des statuts par lui éta-
blis, suivant acle reçu par M. Au-
montThiéville, le vingt-deux mars 
mil huit cent cinquanle-qualre, en-
registré, pour l'organisation d'une 
société de banque et de crédit sous 
la dénomination de Comptoir de 
crédit commercial el des entrepre-
neurs, plu3 de cent mille francs de 
souscriptions ayant été réalisées 
pour composer le capital social, la 
société se trouvait définitivement 
constituée à partir dudit jour trente 
mars mil huit cent cinquanle-qua 
tre. 

Pour extrait : 
Signé : AUMONT . (8829) 

D'un procès-verbal dressé en pré-
sence de M« Potier et son collègue 
notaires à Paris, le trois avril mil 
huit cent cinquanle-qualre, enre-
gistré, 

Et portant pouvoir de faire la 
présente publication, 

A été extrait ce gui suit : 
En exécution du paragraphe deux 

de l'article 77 des statuts du trois 
avril mil huit cent cinquanlc-dcux 
de la société LEROY DE CHABROL 
et C", établie à Paris, rue Lepelle 
tier, 16, reproduisant le paragraphe 
deux de l'article 96 de l'acte origi 
naire constitutif de ladile sociélé, 
en date des premier, six et douze 
octobre mil huit cent quarante-
sepl, le tout passé devant ledit M' 
Potier, notaire, et l'un de ses collé 
gues, et déjà publié, 

Et sur la déclaration qui en a été 
faite, aux lermes de l'acte dont est 
extrait, par M. François-Ernest DE 
CHABROL CHAMEANE, demeurant 
à Paris, rue de Lille, Si, l'un des 
gérants de ladile seeiélé, en présen-
ce du conseil de surveillance, 

La sociélé Leroy de Chabrol et C 
est et demeure dissoute de plein 
droit à compter du trente-un mai-
mil huit cent cinquante-quatre. 

Conformément à l'article 79 des 
statuts du trois av ril mil huit cent 
cinquante-deux, M. de Chabrol si 
trouve, de droit, liquidateur, et. i 
lui est adjoint, comme coliqnida 
leurs nommés par le conseil de 
surveillance, aux termes de l'acte 
dont est extrait et en exécution de 
l'article 79 précilé : 

M. François-Chrislophe-Edmond 
KELLERMANN, duc. de VALMV, pro-
priétaire, demeurant à Paris, rue de 
Bourgogne, 35, 

Et M. Henri-Simon BOULAnD, nc-
laire honoraire, demeurant à Paris 
rue Bonaparte, (t. 

Lesquels trois liquidateurs joui 
ront des pouvoirs à eux conférés 
par l'article io des statuts du trois 
avril mil huit cent cinquante-deux 

, ainsi conçu : 
Les liquidateurs pourront notam 

ment faire toutes ventes et traités 
a l'amiable les biens meubles 
immeubles de la sociélé; faire tou-
tes remises, compromis et transac-
tions ; donner lous désistements et 
mainlevées, même sans recevoir 
exercer toutes poursuites, et géné-
ralement faire ce qu'ils croiront le 
plus convenable à la prompte réa 
lisalion ct liquidation des valeurs c 
affaires sociales. 

Pour extrait : 
Signé: POTIER. (8828) 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Belleville le vingt-deux 
mars mil huit cent cinquante-qua-
tre, enregistré, 

11 appert qu'il a été formé, entre 
M. Pierre HOUSS1LLE , vernisseur, 
demeurant à Neuilly, près Paris, 
rue Montrosier, 7, el M.Jean-Bap-
tiste HAIUVEL, corroyeur, demeu-
rant à Belleville, route de Bellevil-
le, 33, une sociélé en nom collectif 
pour l'exploitation d'un fonds de 
vernisseur sur cuirs et pour tout ce 
qui se rattache à ce genre de com-
merce, 

Et qu'il a été arrêté, entr'autres 
choses : 

i° Que la société serait réputée 
avoir commencé le premier janvier 
mil huit cent cinquante - quatre, 
pour une durée illimitée; 

2° Que la raison et la signature 
sociales seraient ROUSS1LLE ci HA-
R1VEL ; 

i" Que le siège de la sociélé était 
fixé à Belleville, roule de Bellevil-
le, 33, lequel pourrait êlre transféré 
ailleurs, à la volonté des deux as-
sociés ; 

4° Que M. Roussille aurait seul la 
signature sociale, sans pouvoir en 
faire usage que pour les affaires de 
la sociélé, et que néanmoins les bil-
lets ct effets de commerce qui se-
raient souscrits à la charge delà 
société devraient, pour êlre vala-
bles, être signés par les deux asso-
ciés conjointement de la signature 
sociale; 

5" Et que le fonds social éiail fixé 
deux mille deux cents francs, 

dont moitié à la charge des deux 
associés. 

Pour extrait : 
Signé ; ROUSSILLE el HARIVEL. 

(8819) 

opérations de la société; il aura la 
signature sociale, mais n'en pourra 
faire usage que pour les besoins de 
la société. 

Pour extrait : 
BELLOGUET. (8826) 

Cabinet de M. E. BELLOGUET, à 
Paris, rueVtntadour, 5. 

Suivant acte sous seings privéi, 
en date à Paris du treille mars mil 
huit cent c'niquanle-quatve, enre-
gistré en ladite ville le premier avril 
folio 170, recto, case 7, par Pom-
mey, qui a reçu cinq francs cin 
quante centimes pour droit, 

Fait double entre M. Guillaume 
Joseph BARVEAUX , demeurant à 
Passy, rue Basse, 15, el un corn 
mamlilairey dénommé, 

Il a été formé une sociélé en nom 
collectif à l'égard de M. Barveaux et 
en commandite à l'égard de l'autre 
partie, sous la raison sociale BAR 
VEAUX et C«, pour l'exploitation 
(en vertu de l'autorisation obtenue 
de M. Junot de Bussy), des procédés 
de dorure et d'argenlurc pour les-
quels ce dernier a été breveté en 
France les trente-un décembre mil 
hait cent quarante-huit et trente 
janvier mil huit cent cinquante. 

Celte sociélé a commencé le pre-
mier avril mil huit cent cinquante 
qualreet Unira le premier décembre 
mil huit cent soixante-trois. 

I.e siège social est à Paris, rue 
Foutaiue-au -Roi, 56. 

Le capital social psi llxé à la som 
me de trois mille francs, apportée 
par le commanditaire. 

M. Barveaux dirigera seul les tra-
vaux de fabrication et toutes les 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers; 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur LAGAltDE (Charles-Té-
rence), fleuriste, rue du Faub.-SI-
Denis, 29, le 10 avril à 10 heures (N' 
H483 du gr.); 

Du sieur Valentin (Léonard^, 
loueur de voitures, à Batignolres, 
passage Lathuille, 27, le 10 avril à 
10 heures (N° 11479 du gr.); 

De la daiae veuve LEFRAND (So-
phie - Adélaïde Linné, veuve de 
Jean-Nicolas), inde de broderie, rm 
Fcydcau, 24, le 10 avril à 1 heure 
(N" 11489 du gr.); 

Du sieur HAUCHARD jeune, her-
boriste, rue des Singes, 3 et 5, le 10 
avril à 9 heures (N° 11490 du gr.): 

Pour assistera l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la .composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re 
mettre au greffe leurs adresses . 
alin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

MM. les créanciers ou sieur DAL 
BOUSSIERE (Augustin), md de vin 
Iralteur, à Montrouge, rue de la 
Gailé, 10, sont invités à se rendre le 
s avril à 1 h., au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 

faillites, pour assister à l'assemblée 
dans laquelle le juge-commissaire 
doit les consulter sur la nomination 
de nouveaux syndics en remplace-
ment de M. Portai, décédé. 

Les liers-porteurs d'effets ou d'en 
dosïements du failli n'étant pas 
eonnus sont priés do remettre au 
greffe leurs adresses, afin d'être 
convoqués pour les assemblées sub 
séquentes (Ni tpcis du gr.). 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur R1C0A1U) (Marie-llippo-
lyle), nég. en vins, rue nicher, 10, 

le 10 avril à 1 heure (N° U3u du, 
gr.); 

De la dame veuve PERRAUT (Eléo-
nore Perrinet, veuve de Alexandre), 
ci-devant modisle, rue du Caire, 29, 
actuellement faub. St-Martin, 113, 
le 10 avril à 1 heure (N" U428 du 
gc); 

Pour être procédé, sous la prési-
aence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rillcation et allirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

De la dame M ET A Y dite THENOT 
(Marie-Anne pierquin, femme de 
André-Auguste), anc. fab. de passe-
menterie, ayant demeuré rue du 
Cloître-St - Jacques - l'Hôpital, 10, 
puis rue Sl-Denis, 217, le 10 avril à 
ia heures (N1 11044 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite el délibé-
rer sur la formation du concordai, 
ou, s'il y a lieu, s 'entendre déclara 
en étal d'union, et, dans ce dernier 
cas , être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité au maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvenl 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur DODILLON lils (Hono-
ré), md épicier, faub. SI - Honore, 1, 
le 10 avril à 9 heures (N» 11221 du 
gr.jt; 

De la société LEQUIEN et C«, im-
primeurs sur étoffes à AuborvÛlier» 
(à la brasserie), composée de 1° Le-
quien (Benoit-Fleury), demeurant à 
St-Denis'; 2» Vaissaux (Alexandre), 
demeurant au siège de la société; 
3° Uelmas (Antoine), demeurant au 
siège, le. 10 avril à u heure» (N-
11000 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé pur le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, vu pas 
ser d la formation de l'union, et, dan 
ce cas, donner leur avis tur VWtUlL 

dn maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA . H ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et allirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, d dater de ce jour, 
leurs litres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbre, in-
dicatif des sommes d réclamer, MM. 
les créanciers : 

Du sieur DE BLED (Philippe), enl 
de maçonnerie, & Cnaillot, roc de 
Longchanips, 57, entre les inaiusde 
M. Breuillard, rue des Martyrs, 38, 

syndic de la faillite (N» U403 du 
gr.); 

De laDUe HOUEL(Hortense- Loui-
se), lingère, rue Neuve-des-Petils-
f.hamps, 93, enlre les mains de M. 
Henrionnet, rue Cadet, 13, syndic 
de la faillite (N- U465 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 492 
de la loi du 26 mai iB3t, <!rre procède 
à la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

Suivant concordat passé le 7 mars 
1854, enregistré et homologué, en-
tre le sieur CHARLOT (Jean-Louis), 
limonadier, rue Notre-Dame-de-
l.orette, 18, à Paris, el les créanciers 
de la faillite; le sieur Chariot, enlre 
autres engagements, s'est obligé de 
payer comptant à sesdits créan-
ciers un dividende de 35 fr. p. 100, 
dont la distribution doit être faite 
par les soins de M. Battarel neveu, 
syndic de ladite faillite, demeurant 
à Paris, rue de l'Echiquier, 38. 

En conséquence, MM. les créan-
ciers qui n'ont pas fait encore véri-
fier leurs créances, sont invités à 
produire, dans le délai de dix jours 
de ce jour, entre les mains de M. 
Battarel susnommé et domicilié, 
leurs litres de créances, accompa-
gnés d'un bordereau sur papier tim-
bré indicatif des sommes récla-
mées. 

A défaut de faire cette production 
dans le délai ci-dessus, MM. les 
créanciers en retard seront exclus 
de la répartition du dividende (le 
35 fr. p. IOO dont s'agit. 

enlre Marguerite-Cécile HANNCu 
TIN et Kinmaniiel-Amaiid-Deiirt-
Domlnique QLTLLET, à Pans, ni! 

Meslay, 32. - lîassartl, avoué-

Jugement de srparalion dé corai f 
ue biens enlre Marie W»U>U»» 
ct Jacques-André DAlSbï, J 
Chapelle-St-Denis, rue MarctiW, 
20. — Pierre! , avoue. 

Jugement de sép.ralion de corpi 
el de biens enlre A ^iia-W 
rite PEBRIN cl Cé̂ -AflJ 
CHRISTOPHE, à Pare rw H* 
lieu, ss^Laureiis-Ral»".»"™'-

Jugement de séparation de i).en»J; 
IreLouise-Angélique-PMl'M". 

QUEM et Auguste «OULE,^ 
ris, rue de Provence, H. -In-
avoué. .., 

Jugement de séparalio" 
et de bieos entre AdU^

 tW 
Marie GENDOT et 
BERRY, à Paris rue 
velle, 2. - Bassot, av«»

e
-

Uecesi 

CLOTURE DES OPERATIONS 

TOUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

N.B. Vu mois après la dute de <e, 

jugements, chaque créancier rew.ru 
dans l'exercice de ses 'Jroiti contre i. 

failli. 

Du 3 avril. 

Du sieur MAUGER (Joseph), ane. 
commerçant, ayant tenu maison 
meublée à Montmartre, place Bel -
lioinine, 4, demeurant actuellement 
à Belleville, boul. de Belleville, 22 
;\» H076 du gr.). 

Knret/istrâ à Paris, 1* Avril 1834, f 
<iàUS frk&n vingt cm t •(»«•<■, 

LuTlUMCUlK VIS A. GUYO f, RUE NKU VU -DES-MATUURlNS, IH. 

ASSEMBLÉES UU 5 AVRIL l»»t. 

NECr HEURES : Garnier, fab. de eha 
peaux, clôL — Veuve Paris, mile 
de nouveautés, id. — Levin, hor-
loger, id. — Tbevcnin, corroyeur, 
eonc. 

ONZE HEURES : Weil, fab. de cas-
quelles, clôt. — Lcgiaud el (>, 
marbres de la Sai'the, id. 

USE HEURE i [2 : Richard, limona-
dier, synd. — Dame NiodOt, mde 
de beurre, clol.— Marlon, Guyurd 
et C, transports par eau, id. ' 

TROIS HEURES : Jeiisen, fab. de né 
cessaires, clôt. — Gibaud, ane nul 

de (nouveautés, cone. — Boul'c-
micr, ancien fab. d'étiquettes, id. 
— Jamin, fab. ele galoches, délib. 
(art. 510). 

HéliuratluiiM. 

Demande en séparation de biens 

et inliunnst^11* 

Du i- avril. 
rard, 9i ans, place_^Jî,pr> 
4 - Mlle Gillet du Coudi 
rue St-Lasare, lOjj- * _ y» 

23 ans, rue 
veuveLeclere,siai
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 rlie
d» 

Ua, 37. - Mlle P**!*> '
e
 Bios» 

nocher, s. -^^raeni 2k 
77 ans, rue Loui»-l<- y"

sl
_Hooo£ 

M Richard. 49
 a
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r
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, iue^ 

374. -M. Thomas, 'i ^eBj» 
Georges, 60. - ̂ .l^OfC 
78 ans, rue des «f^Tu»J?£ -M,neChade ,38 /'»j

 it
H 

dis ,4.-M.Joiy,^&,»i* 

Sl-Î)enis ,99. - *-Zw»*£, 
rue Montmartre. 6 i,.

 rs
.si-*«T 

din, 53 ans, rue:i» 

— M. Jacob, 47 aiiV^n 
Chevalier, 7.-».» 

rUe St-Jac<mc.,w- . (, il ^ 

r-^uedu tâ.i.-Wjt* 

«Ta;,» ?»%t j;r^M>v>s 

folie-MéricourUS^ .. Kolie-Méneourt, 3i
jcllis

 ,1. 

ans, rue Neuve M y.Mer*,^ 

iravel, ' 5an>" , Viie m> f""s* 

icail, 56. ' ,39- (r.SHÎ. 
',

e
Sl-Doi..ln.quj fo>£Z? 

"•^'r-ri-ccr^ 63 
es, f - -

Jacques, o» 

Le gérant,
 baUD
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Pour W /jRlisatiou de 1a 'ig'
1
»
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,l> BAIN du 1* r.rr«mh«
tU,,u
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